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PRINCIPE DE PRESENTATION DU 

RAPPORT DE DIAGNOSTIC DU PCAET 
 

Les éléments de diagnostic du PCAET de la CAPG sont présentés ci-après selon une double 

approche, pour répondre aux attentes réglementaires fixées par la Loi de Transition énergétique 

pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015 et en faciliter la prise de connaissance de ce 

rapport. 

 

 

Approche thématique, qui présente les 

enjeux Climat-Air-Energie au regard des 

principaux thèmes : 

- Les émissions de Gaz à Effet de Serre, 

- Les consommations énergétiques, 

- La production en énergie renouvelable, 

- Les réseaux de transports et de 

distribution énergétiques, 

- La Qualit® de lôair ext®rieur, 

- La séquestration carbone, 

- Lôadaptation au changement 

climatique. 

 

 

Ces éléments sont présentés dans le Chapitre II ci-après. 

 

 

 

 

Des focus sectoriels, qui présentent les enjeux Climat-Air-Energie selon les secteurs dôactivit®s 

économiques à prendre en compte réglementairement dans le PCAET, à savoir : 

- les Bâtiments, résidentiel et tertiaire, 

- les Transports, 

- lôIndustrie, 

- lôAgriculture, 

- Les Déchets. 

 

Ces éléments sont présentés dans le Chapitre III ci-après. 

 

 

 

Les Chapitres I et II qui les précèdent, rappellent les enjeux réglementaires du PCAET (chapitre I) 

et les éléments de présentation du territoire (Chapitre II). 

  

Figure 1 - Table des matières du diagnostic 
synthétique du PCAET de la CAPG ï source : Algoé 
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1. Rappels du cadre règlementaire du PCAET 

 La Loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte (LTECV) 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

(TEPCV) a fixé les principaux objectifs et moyens réglementaires pour permettre à la France de 

contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de 

lôenvironnement.  

 

Côest la LTECV qui a ®tabli les outils de gouvernance nationale et territoriale de la Transition 

énergétique, en particulier avec lô®laboration : 

- dôune Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC), 

- dôune Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE), 

- le Plan de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA). 

 

Côest la LTECV qui renforce le rôle des collectivités territoriales en réaffirmant le rôle de chef de 

file de la Transition Air-Energie-Climat : 

- de la Région avec les volets Air-Energie-Climat du Schéma Régional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET)  

- des EPCI, où sont recentrés uniquement le chef de filât au niveau intercommunal, avec un 

objectif de couvrir tout le territoire, et devant élaborer leur plan climat air énergie territorial 

(PCAET) qui intègrent désormais la composante qualit® de lôair. 

 

 

Le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET)1, 

précise le contenu du diagnostic. Ce dernier comprend obligatoirement :  

- Un état des lieux complet de la situation énergétique incluant : 

o une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et de son potentiel 

de réduction, 

o une pr®sentation des r®seaux de transport et de distribution dô®lectricit®, de gaz et de 

chaleur et de leurs options de développement, 

o une analyse du potentiel de développement des énergies renouvelables. 

 

- Lôestimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de leur potentiel de 

réduction 

 

- Lôestimation des émissions de polluants atmosphériques et de leur potentiel de réduction 

 

- Lôestimation de la séquestration nette de CO2 et de son potentiel de développement 

 

- Lôanalyse de la vuln®rabilit® du territoire aux effets du changement climatique.  

 

Côest lôobjet du présent rapport de diagnostic PCAET de la Communaut® dôAgglom®ration du Pays 

de Grasse. 

 
  

 
1 Cf. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032790960/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032790960/
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Les objectifs fixés par la LTECV révisés par Loi Energie-Climat du 08/11/2019 (fixant lôobjectif 

de la neutralité carbone en 2050) sont rappelés dans le tableau ci-dessous : 

 

 Objectifs 

2030 

Objectifs 

2050 

Emissions de GES -40%/1990 
-75%/1990 

("Facteur 4") 

Consommation énergétique finale -20%/2012 - 50% / 2012 

Consommation énergétique primaire énergies fossiles -40%/2012 *  

Part des énergies renouvelables/consommation finale brute 32%  

Part des énergies renouvelables/production d'électricité 40%  

Part des énergies renouvelables/consommation finale de chaleur 38%  

Part des énergies renouvelables/consommation finale de carburant 15%  

Part des énergies renouvelables/consommation de gaz 10%  

Part du nucléaire dans la production d'électricité   

Production de chaleur et de froid renouvelable et de récupération par les 

réseaux de chaleur 
x 5 **  

Contribuer à l'atteinte des objectifs de réduction fixés par le plan national de 

réduction des émissions de polluants atmosphériques  
  

Rénovation du parc immobilier niveau "BBC rénovation"  100% 

* Objectif revu suite à la parution de la loi Energie-Climat du 08/11/19   

 

 

 Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) 

La qualit® de lôair ext®rieur est un enjeu majeur pour la sant® et lôenvironnement. Le PCAET doit 

désormais intégrer ce volet dans ses prérogatives, compte-tenu du fait que la combustion 

dô®nergies fossiles est lôune des principales sources dô®missions de polluants atmosphériques. 

 

La pollution atmosph®rique de lôair ext®rieur2 est ®valu®e en fonction de 2 familles dôindicateurs, 

chacune disposant dôun cadre r®glementaire sp®cifique : 

- Les émissions de polluants, qui correspondent aux polluants émis par les différents secteurs 

dôactivit®s. 

- Les concentrations de polluants, qui correspondent ¨ la qualit® de lôair respir®. 

 

 

Le décret n° 2017-949 du 10 mai 2017 fixe les objectifs de réductions à horizon 2020, 2025 et 

2030 pour les cinq polluants visés (SO2, NOx, NH3, COVnM, PM2,5), conformément aux objectifs 

européens définis par la directive (UE) 2016/2284 sur la réduction des émissions nationales de 

certains polluants atmosphériques. 

 

- Ce sont les Directives européennes (Directive 2008/50/CE et Directive 2004/107/CE) 

transposées dans la réglementation française, qui fixent les seuils de concentration à 

respecter en fonction des polluants. 

 
2 La qualit® de lôair int®rieur ne fait pas partie des obligations r®glementaires du PCAET, bien que cela soit également 

un enjeu sanitaire, mais pas directement corrélé aux enjeux Energie-Climat 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018984836&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000696467&categorieLien=id
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[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ polluants atmosphériques sont encadrés par le Plan de Réduction 

ŘŜǎ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ tƻƭƭǳŀƴǘǎ !ǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όtw9t!ύΣ ŦƛȄŞ Ŝƴ нлмт ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

 

Il est précisé que les lignes directrices de lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS), qui viennent 

dô°tre remises à jour en 20213, fixent des recommandations non réglementaires, qui visent à « tirer 

vers le haut », les réglementations internationales. 

 

 
 

 
Figure 2 - Objectifs du PREPA ï source Ministère de la Transition Écologique  

 
3 Cf. https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/346555/9789240035423-fre.pdf?sequence=1&isAllowed=y 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/346555/9789240035423-fre.pdf?sequence=1&isAllowed=y


 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ¶ Rapport de diagnostic - 

Version 14 du 23/08/2023 ¶ M25109-PCAET-diagnostic_CAPG_V14  © Algoé    22/08/2023 11 / 179 

 

 La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), La Stratégie 

Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le 

changement climatique. Elle donne des orientations pour mettre en îuvre, dans tous les secteurs 

dôactivit®, la transition vers une ®conomie bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit une 

trajectoire de réduction des ®missions de gaz ¨ effet de serre jusquô¨ 2050 et fixe des objectifs ¨ 

court-moyen terme : les budgets carbone déclinés par secteur dôactivit®s sur des p®riodes de 

4 ans. 

Elle a deux ambitions : atteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050 et réduire lôempreinte 

carbone de la consommation des Français. Les d®cideurs publics, ¨ lô®chelle nationale comme 

territoriale, doivent la prendre en compte. 

 

 
 

 

 
Figure 3 - SNBC de la France, révisée en 2020 - Source : Ministère de l'Ecologie 

Les 4 grands objectifs fixés par la SNBC pour 2050 sont : 

La neutralité carbone est définie par la loi 

énergie-climat comme « un équilibre, sur le 

territoire national, entre les émissions 

anthropiques par les sources et les 

absorptions anthropiques par les puits de gaz 

à effet de serre ». 

 

En France, atteindre la neutralité carbone à 

lôhorizon 2050 implique une division par 6 des 

émissions de gaz à effet de serre sur son 

territoire par rapport à 1990. 
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- D®carboner lô®nergie utilis®e (¨ lôexception du transport a®rien), 

- R®duire de moiti® les consommations dô®nergie, dans tous les secteurs dôactivit®, 

- Réduire au maximum les émissions GES non énergétiques, issues très majoritairement 

du secteur agricole et des procédés industriels, 

- Augmenter et sécuriser les puits de carbone, côest-à-dire les écosystèmes naturels, les 

procédés et les matériaux capables de capter une quantité significative de CO2. 

 

Les principaux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre GES par secteur sont 

repris ci-après : 

 

 
 

Figure 4 - Principaux objectifs de réduction des émissions de GES de la SNBC  

Source : Minist¯re de lôEcologie 

 
  

Objectif 2030 Objectif 2050

Transports -31% / 2015 0 émission

Bâtiments -53% / 2015 0 émission

Agriculture - 20% / 2015 -46% / 2015

Industrie -35% / 2015 -81%/2015
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2. Articulation du PCAET avec autres documents de 
planification 

Le Plan Climat de la CAPG doit inscrire sa stratégie dans une hiérarchie de normes qui organisent 

le rapport de compatibilité et de conformité des documents de planification entre eux.  

 

Figure 5 - « Positionnement du PCAET avec les outils de planification (à partir du 1er avril 2021) » 
Source DREAL Provence-Alpes-C¹te dôAzur 

 

Au-delà du cadre réglementaire, la CAPG souhaite assurer la continuité de sa stratégie climat 

dans le temps, en poursuivant les efforts amorc®s depuis lô®laboration du premier PCET en 2013, 

et dans lôespace, en mutualisant les moyens et sa strat®gie avec les territoires voisins avec qui la 

CAPG forment un bassin de vie, à lôOuest des Alpes-Maritimes.  

 

Ainsi, les différents documents stratégiques de planification et de programmation sur le territoire 

doivent sôinscrire dans une certaine complémentarité. Les démarches en cours ou à venir sont 

présentées ci-après. 

 

 Le SRADDET PACA 

Le SRADDET (Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des 

Territoires) de la R®gion Provence Alpes C¹te dôAzur a ®t® approuv® par le Conseil Régional le 
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26 juin 2019. Le SRADDET fixe les objectifs et les orientations en matière de transition Air-Energie-

Climat, avec lesquelles les objectifs du PCAET doivent être compatibles. 

 

Ces objectifs énergie-climat de la Région PACA ont été précisés dans la « Trajectoire Neutralité 

Carbone », adoptée le 29 juin 2018. 

 

Pour atteindre la « neutralité carbone », la Région PACA se fixe comme grands objectifs : 

- Une r®duction des consommations ®nerg®tiques finales de 30% dôici 2050, par rapport ¨ 

2012, 

- Une r®duction de 75% des ®missions de gaz ¨ effet de serre sur lôensemble des 

secteurs dôactivit®s, 

 

Couvrir 100% des besoins énergétiques par la production en énergies renouvelables en 2050 et 

pour passer de 13,4 TWh (2012) à 115 TWh en 2050, soit un facteur 8,6.  

 

Les principaux objectifs chiffrés du SRADDET sont rappelés dans le tableau ci-dessous : 

   
2012 2030 2050 

Consommations 

énergétiques 

TWh 151,15 127,9 105,65 

% 
 

-15% -30% 

Production dôEnergies 

Renouvelables 

TWh 13,36 48,57 115,37 

% 
 

264% 764% 

Taux de couverture  EnR % 8.8% 38.0% 109.2% 

 

 
Figure 6 - Scénario "Région neutre en Carbone" du SRADDET - source : Région PACA 

Le SRADDET PACA a territorialisé ses objectifs Air-Energie-Climat ¨ lô®chelle de chaque EPCI, 

afin de faire converger leur stratégie énergétique de leur PCAET avec celle de la Région. Il est 

rappelé que « ce scénario est une estimation réalisée à partir des objectifs sectoriels de réduction 

des consommations à l'échelle régionale. Il ne remplace pas un exercice prospectif territorial ».  

 

Il ressort de cette territorialisation les objectifs prospectifs suivants. Les objectifs stratégiques 

sectoriels et par filière EnR seront abordés de manière plus spécifique dans la phase Stratégique 

du PCAET. 
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Objectifs de r®duction des consommations dô®nergie et des émissions de GES pour la 

CAPG 

Les objectifs sont les suivants : 

- Une r®duction des consommations dô®nergie finale de 17% en 2023, et de 27% par en 2030, 

par rapport à 2012 

- Une diminution de 19 % des émissions de GES en 2023 et de 27% par rapport à 2012 

 

 
 

 
Figure 7 - Objectifs de réduction des émissions de GES de la CAPG territorialisés par le SRADDET 

Objectifs de développement de la production EnR pour la CAPG  

Les objectifs sont les suivants : 

- Passer la production dôEnR annuelle de 114 GWh en 2016, ¨ 

o 430 GWh, en 2023 (x3,7), pour couvrir 23% des consommations énergétiques, 

o 615 GWh en 2030 (x4,4) pour couvrir 37% des consommations énergétiques, 

o 1 761 GWh en 2050 (x14,4) pour couvrir 119% des consommations énergétiques. 
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Figure 8 - Objectifs de production EnR de la CAPG territorialisés par le SRADDET 

 

Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques pour la CAPG  

Ces objectifs sont les suivants : 

- Une diminution de 54 % des ®missions globales de NOx dôici 2023 par rapport ¨ 2012, 

- Une diminution de 40 % des émissions globales de particules fines PM2,5 en 2023 par 

rapport à 2012 

 

Les objectifs sur les autres polluants atmosphériques ne sont pas précisés. 
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 Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) des 
Alpes Maritimes 

Lôensemble du D®partement des Alpes-Maritimes 

est couvert par un PPA, par application de la 

directive européenne 2008.50.CE sur la qualité de 

lôair, qui lôimpose pour les agglomérations (au sens 

INSEE) de plus de 250 000 habitants, ce qui est le 

cas de lôagglomération de Nice.  

 

A la suite de lô®valuation du PPA 2013-2018 et du 

fait du constat des dépassements des normes de 

qualit® de lôair, la r®vision du PPA a ®t® engag®e 

par le préfet des Alpes-Maritimes début 2019. Le 

périmètre du PPA révisé correspond à une bande 

littorale dôenviron 20 km de large qui comprend 6 

EPCI :  La M®tropole Nice C¹te dôAzur, la CACPL, 

la CASA, la CA Riviera française, la CAPG et la CC 

du Pays des Paillons. 

 

Le territoire de la CAPG est partiellement compris dans le périm¯tre du PPA 2025, puisquôil ne 

concerne que 9 communes : La Roquette-sur-Siagne, Pégomas, Mouans-Sartoux, Auribeau-sur-

Siagne, Grasse, Peymeinade, Le Tignet, Spéracèdes et Cabris. 

 

 
Figure 10 - Périmètre de révision du PPA des Alpes - Maritimes - Source : PPA 2025 

  

Figure 9 - logo du PPA 2025 des Alpes-

Maritimes - source : DREAL 
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Le PPA 2025 en est actuellement en phase dôapprobation, puisque lôenqu°te publique sôest 

déroulée du 27/09/2021 au 29/10/2021 et a donn® lieu ¨ lôavis de la commission dôenqu°te et la 

réponse de la DREAL. 

 

Le diagnostic du PPA ®tablit que côest le transport routier qui est la principale source de 

pollution atmosphérique, en particulier pour les NOx, les PM10. Vient ensuite le secteur 

résidentiel-tertiaire, 1er émetteur pour les PM2,5. 

 

Le PPA 2025 se fixe pour objectif lôatteinte des valeurs limites r®glementaires des directives 

européennes et des objectifs de réduction des émissions du PREPA. Pour les PM10 et PM2,5, 

le PPA vise à respecter les valeurs guides de lôOMS (20 ɛg/mį pour les PM10, 10 ɛg/mį pour les 

PM2,5, en moyenne annuelle). 

 
Le PPA est constitué de 51 actions regroupées en 20 défis. 

Figure 11 - Plans d'action du PPA 2025 des Alpes Maritimes - source : DREAL 

Certaines actions concernent la CAPG de manière spécifique : 

- Action 15.1 : Développement du réseau Sillages sur le Pays de Grasse 

- Action 31 : Réduire les émissions des incinérateurs et des parfumeries 

- Action 39 : Expérimenter un dispositif de méthanisation à Valderoure 

 

Lors de la phase dô®laboration du plan dôactions du PCAET, nous veillerons ¨ la bonne int®gration 

et articulation des actions du PPA. 
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 Le SCoTôOUEST 

Le SCoT fixe les principes et les grandes 

orientations dôam®nagement qui doivent °tre mis 

en îuvre localement par les diff®rents 

documents de planification, en particulier les 

PLU(i). Le SCoTôOuest des Alpes-Maritimes 

rassemble 28 communes soit celles des 

Communaut®s dôAgglom®ration des Pays de 

Lérins et du Pays de Grasse.  

 

Ce SCoTôOuest est port® et ®labor® par le 

syndicat mixte qui a été créé en 2008. La 

définition du périmètre de ce SCoT et la création 

de ce syndicat mixte ont paru °tre lô®chelle et la 

gouvernance appropriées pour répondre aux 

enjeux et aux interactions des deux 

agglom®rations sur lôhabitat, le d®veloppement 

économique, le déplacement et lôenvironnement. 

En effet, cela contribue à renforcer « la solidarité 

entre le littoral, le moyen-pays et le haut-pays »4.  

 

La version approuv®e du SCoTôOuest est entrée 

en vigueur le 3 août 2021. 

 

 

 

Le SCoTôOuest ne fixe aucun objectif quantitatif en termes de transition Energie-Climat, et rappelle 

les engagements et intentions des collectivités en faveur de la rénovation des bâtiments, du 

développement des énergies renouvelables, de la préservation des espaces agricoles, forestiers 

et de biodiversité, etc. 

 

 

 Le Plan de Déplacements Urbains 

En tant quôautorit® organisatrice de la mobilit®, la CAPG est en charge des Plans de Déplacements 

Urbains (PDU) de la Communaut® dôagglom®ration du Pays de Grasse.  

 

Un premier PDU a ®t® approuv® sur le territoire en 2001 puis a fait lôobjet de plusieurs r®visions 

suite aux modifications de p®rim¯tre de la communaut® dôagglomération.  Depuis la création de la 

CAPG en 2014, le PDU (2017-2027) a été approuvé en 2019 par le Conseil Communautaire.  

 

Ce document d®termine la coh®rence des mobilit®s des biens et des personnes dôun territoire sur 

une d®cennie. Il pr®sente lôorganisation des transports, la circulation et le stationnement et 

promeut les modes de déplacements « les plus neutres pour la sant® de lôhomme et la pr®servation 

de notre environnement »5.  

 

Le plan dôactions du projet de PDU est organis® autour des 4 axes suivants : 

- Axe 1 : Structurer les d®placements autour dôaxes forts 

 
4 Le syndicat mixte qui porte le SCoTôOuest, Syndicat Mixte du SCoTôOuest, disponible sur : http://scotouest.com/ 
5 Plan de d®placements urbains de la communaut® dôagglom®ration du Pays de Grasse (2017-2027) 

Figure 12 - Carte du périmètre du SCot'Ouest 



 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ¶ Rapport de diagnostic - 

Version 14 du 23/08/2023 ¶ M25109-PCAET-diagnostic_CAPG_V14  © Algoé    22/08/2023 20 / 179 

 

- Axe 2 : Articuler un syst¯me de d®placement global autour de lôarmature de transports 

collectifs 

- Axe 3 : Améliorer la qualité des espaces publics pour favoriser les modes actifs 

- Axe 4 : Organiser la chaîne logistique dans une stratégie de développement 

économique et de préservation de la qualité de vie urbaine. 

 

 

 Le Programme Local de lôHabitat (PLH) 

Le Programme Local de lôHabitat (PLH) du Pays de Grasse en vigueur a été adopté en décembre 

2017 couvrant la période 2017-2022. Ce document définit « les objectifs et les principes de la 

politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser le 

renouvellement urbain et la mixité sociale, à améliorer la performance énergétique des logements 

et lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicap®es en assurant dans les communes et les 

quartiers une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre en logement »6.  

 

Le Pays de Grasse a articulé les orientations stratégiques à travers quatre axes :  

- Conforter la stratégie foncière et accroître la production de logements, la diversifier pour 

fluidifier les parcours résidentiels, tout en veillant à la qualité urbaine pour maintenir 

lôattractivit® du territoire 

- Poursuivre les efforts du renouvellement du parc existant 

- Mieux prendre en compte les publics ayant des besoins spécifiques en logement et en 

hébergement  

- Optimiser le pilotage et le suivi de la politique locale de lôhabitat 
 
 

 Le PCAET Ouest 06 

Les communes et EPCI du territoire de lôOuest des Alpes-Maritimes ont pris conscience dès 2011 

quôune approche partag®e ®tait essentielle pour engager et réaliser une transition écologique 

pertinente. En effet, le bassin de vie que forment les communes et EPCI de lôOuest des Alpes-

Maritimes se confronte ¨ des enjeux climatiques, ®nerg®tiques et de qualit® de lôair, pour lesquels 

une réponse commune apparaît plus adéquate que des actions diffuses. 

 

Ainsi, en 2011, les agglomérations de Pôle Azur Provence, de Sophia Antipolis et les villes 

dôAntibes, de Cannes et de Grasse ont d®cid® de sôengager dans lô®laboration dôun Plan Climat 

Energie Territorial. Ce plan climat a contribu® ¨ f®d®rer lôensemble des initiatives pr®sentes sur ce 

territoire : Agenda 21 des villes de Cannes et de Grasse, le Plan Local Energie Environnement de 

la CASA, la Charte pour lôenvironnement de la CASA et de la CAPAP ou encore la labellisation 

Ville Laur®ate Agir de la ville dôAntibes. Lôun des projets phares mis en place ¨ la suite de ce PCET 

est le d®ploiement dôinfrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides 

rechargeables. Le réseau, nommé WiiiZ, est opérationnel depuis 2018 pour le grand public et 

couvre lôOuest 06 ainsi que la Communaut® de Communes Alpes dôAzur et Est®rel c¹te dôAzur. 

 

Cette proximit® a montr® son int®r°t et la reconfiguration de lôOuest des Alpes-Maritimes en trois 

EPCI (CASA, CACPL et CAPG) nôenl¯ve en rien la pertinence dôun plan dôaction commun. Ainsi, 

en parallèle des PCAET réglementaires de chaque EPCI (SCoT de la CASA valant pour PCAET), 

lôOuest des Alpes-Maritimes réalise un PCAET commun qui vise à mettre en avant des synergies 

et des modalit®s dôactions qui d®passent le p®rimètre administratif des EPCI. 

 

 

 
6 Article L302-1 du code de la construction et de lôhabitation 
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 La Démarche Label Climat-Air-Energie (ex Citôergie) 

En parall¯le de lô®laboration de son Plan Climat, la CAPG sôengage dans une d®marche volontaire 

de labellisation Climat-Air-Energie (CAE) du programme Territoire Engagé Transition Ecologique 

propos®e (TETE) par lôADEME (anciennement de Citôergie). 

 

Côest une d®marche ®prouv®e et reconnue, en France et en Europe, qui repose sur les 

comp®tences des collectivit®s en mati¯re de planification et de mise en îuvre de la transition 

®nerg®tique et ®cologique. Elle sôimpose ®galement de plus en plus comme outil de partenariat et 

contractuel avec lôADEME bas® sur lôam®lioration continue.  

 

Ainsi, le Pays de Grasse sôengage de fa­on volontaire dans un processus de quatre ann®es. 

Accompagn®e dôun conseiller Label CAE, elle aura à franchir quatre grandes étapes : lô®tat des 

lieux, la d®finition de ses orientations et de son programme dôactions, la labellisation et le suivi de 

la mise en îuvre. 
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CHAPITRE II - PORTRAIT 
DU TERRITOIRE 
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1. Contexte administratif 

 Présentation  

La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse (CAPG) a été créée le 1er janvier 2014, par 

la fusion des Communaut®s de Communes des Terres de Siagne, des Monts dôAzur et de la 

communaut® dôagglom®ration du P¹le Azur Provence. La CAPG fait partie du département des 

Alpes Maritimes (06). 

 

La CAPG regroupe 23 communes et compte une population de 100 328 habitants (2020) :  

 

 

COMMUNE MEMBRE 

DU PNR 

SUPERFICIE  

(KM2)  

POPULATION  

(DERNIERE POP. 

LEGALE)  

DENSITE  

(HAB./KM2)  

AMIRAT X 12,95 52 4 

ANDON X 54,3 644 12 

AURIBEAU-SUR-SIAGNE  5,48 3 175 579 

BRIANCONNET X 24,32 201 8,3 

CABRIS X 5,43 1 386 255 

CAILLE X 16,96 407 24 

COLLONGUES X 10,78 71 6,6 

ESCRAGNOLLES X 25,48 612 24 

GARS X 15,57 74 6,6 

GRASSE X 44,44 48 708 1 096 

LE MAS X 6,31 100 3,1 

MOUANS-SARTOUX  32,15 10 215 756 

LES MUJOULS X 11,26 41 2,8 

PEGOMAS  14,55 7 956 705 

PEYMEINADE  13,52 8 211 841 

LA ROQUETTE-SUR-

SIAGNE 

 11,28 5 413 858 

SAINT-AUBAN X 9,76 214 5 

SAINT-CEZAIRE-SUR-

SIAGNE 

X 42,54 3 927 131 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY X 30,02 3 671 72 

SERANON X 50,68 537 23 

SPERACEDES X 23,28 1 171 338 

LE TIGNET  3,46 3 069 273 

VALDEROURE X 25,34 473 19 

 
Source ï INSEE 2020 
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Figure 13 - Carte de la CA Pays de Grasse et densité de population ï source : site de la CAPG et 

Algoé  
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 Le Parc Naturel R®gional des Pr®alpes dôAzur 

Le PNR des Préalpes dôAzur qui a été créé en 2012 est localisé entre les vallées de Siagne, du 

Loup, de la Cagne, de lôEsteron et du Var. Il comprend 4 EPCI du d®partement des Alpes 

Maritimes :  

¶ La Communaut®s de Communes des Alpes dôAzur, 

¶ La Communaut® dôAgglom®ration de Sophia-Antipolis, 

¶ M®tropole Nice C¹te dôAzur, 

¶ La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse. 

 

 
  

Figure 14 ï Cartes des intercommunalités membres du PNR - Source : PNR Préalpes d'Azur 
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17 des 23 communes de la CAPG sont membres du PNR des Pr®lapes dôAzur, ¨ savoir : 

 

AMIRAT 

ANDON 

BRIANCONNET 

CABRIS 

CAILLE 

COLLONGUES 

ESCRAGNOLLES 

GARS 

GRASSE 

LE MAS 

LES MUJOULS 

SAINT-AUBAN 

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY 

SERANON 

SPERACEDES 

VALDEROURE 

 

 

 

Les communes, membres du PNR des Pr®alpes dôAzur, représentent 81% de la superficie du 

territoire de la CAPG (368 km2) et 72% de la population (72 217 hab.). 

 

La charte du PNR a été établie en 2011 pour la période 2012 ï 2024 et se décline selon les 4 axes 

suivants : 

- Axe 1 : Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la gestion de 

lôexceptionnelle biodiversit® et du paysage des Pr®alpes dôAzur, 

- Axe 2 : Permettre le d®veloppement dôun territoire exemplaire, solidaire et dynamique, 

- Axe 3 : Consolider lôidentit® du territoire par la valorisation des patrimoines, 

- Axe 4 : Positionner lôhomme comme acteur du projet de territoire 

 

En plus de sa charte, le PNR a établi une stratégie de transition énergétique7, votée en 2017 qui 

vise lôautonomie ®nerg®tique, en chaleur et électricité, en 2030 et se décline en 

4 engagements : 

- Faire de la sobriété énergétique un préalable incontournable avant le développement des 

énergies renouvelables. 

- ątre un territoire pr®curseur et exp®rimentateur pour lôint®gration paysag¯re des ®nergies 

renouvelables. 

- Le développement des énergies renouvelables, un projet de territoire construit avec tous et 

partagé par tous. 

- Orienter les retombées économiques liées aux énergies renouvelables électriques vers 

dôautres projets de transition ®nerg®tique. 

 

 

 

  

 
7 Cf. https://www.parc-prealpesdazur.fr/wp-

content/uploads/2020/12/BAT2_PNR_stratenerg_A4_12p_04092020_WEB.pdf 

https://www.parc-prealpesdazur.fr/wp-content/uploads/2020/12/BAT2_PNR_stratenerg_A4_12p_04092020_WEB.pdf
https://www.parc-prealpesdazur.fr/wp-content/uploads/2020/12/BAT2_PNR_stratenerg_A4_12p_04092020_WEB.pdf
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 Le Pôle Métropolitain CAP AZUR 

La CAPG fait partie du Pôle Métropolitain CAP AZUR, créé en février 2018, et qui regroupe les 3 

autres EPCI suivants en plus de la CAPG :  

- Communaut® dôAgglom®ration Sophia Antipolis (CASA), 24 communes, environ 

180 000 habitants, 

- Communaut® dôAgglom®ration de Cannes Pays de Lérins (CACPL), 5 communes, 

environ 158 000 habitants, 

- Communaut® de communes des Alpes dôAzur, 34 communes, environ 10 000 

habitants. 

 

Figure 15 - cartes des EPCI des Alpes Maritimes au 1er janvier 2019 - source : DDT06 

Les 4 EPCI sont engag®s dans des d®marches respectives dô®laboration de leur PCAET :  

- Les PCAET de la CACPL et CAPG ont fait lôobjet dôun march® commun, et seront adopt®s 

fin 2022 / début 2023, 

- La CASA, qui élabore un SCOT valant PCAET, visant à être adopté fin 2024 

- La CC Alpes dôAzur, dont le PCAET est en cours 

 

Les 3 EPCI de la CACPL, CA Sophia-Antipolis et CA Pays de Grasse ont souhaité avoir une 

approche mutualisée de leur PCAET à travers le PCAET Territoire Ouest 06, suivi par le même 

groupement que celui en charge des PCAET de la CACPL et CAPG. 

 

Si ce PCAET Territoire Ouest 06 nôa pas dôexigence r®glementaire ¨ proprement parl® et ne sera 

pas soumis ¨ la validation par les services de lôEtat, de la R®gion et de lôAutorit® Environnementale, 

il pr®sente n®anmoins un int®r°t dans le partage des strat®gies et plans dôactions ¨ lô®chelle du 

grand territoire, pour envisager la mutualisation dôun certain nombre dôactions.   
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2. La population de la CAPG 

La CAPG a connu une très forte croissance démographique depuis 50 ans. Depuis 2013, la 

croissance démographique du territoire baisse très sensiblement : 

- Taux annuel moyen entre 2013 et 2018 : -0,3%  

- Taux annuel moyen entre 2008 et 2013 : +0,4% 

 2008 2013 2018 

Population CAPG (en nb 
dôhabitants) 

99 595 101 616 100 188 

Évolution de la population CAPG 2008 ï 2018 ï sources : INSEE 

Cette tendance est très disparate selon les communes de la CAPG, dont le territoire est très étendu 

et se décompose en 3 grands secteurs qui ont leurs propres caractéristiques comme le rappelle 

le PLH 2017-2022 : 

- le secteur dense grassois, urbain et périurbain : 6 communes, 84 950 hab., 

- le Moyen-Pays, résidentiel : habitat individuel peu dense et diffus, 5 communes, 13 200 

habitants, 

- et le Haut-Pays, rural : villages relativement groupés et habitat diffus plus récent ; 12 

communes. Plus peuplé, et sous influence du secteur agglomération du territoire dans 

sa partie Sud.  

 

Figure 16 ï Répartition de la population par densité dans les communes de Grasse en 2017 
Source : INSEE 
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3. Profil climatique du territoire 

Remarque : Cette présentation complète de manière synthétique celle, plus détaillée, réalisée 

dans lôEtat initial de lôEnvironnement  jointe au PCAET. 

 

 Données sources 

Le profil climatique territorial sôappuie sur les donn®es disponibles aupr¯s des organismes 

suivants : 

- LôObservatoire R®gional de lôEnergie, du Climat et de lôAir de Provence-Alpes-C¹te dôAzur 

(ORECA PACA), 

- Météo France : lô®volution du climat sur la zone ç C¹te dôAzur » 

(http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd) 

- Groupe dôExperts sur le Climat en PACA (GREC-PACA), Climat et Changement 

climatique en région PACA ï Mai 2016 

- Base de données DRIAS-les futurs du climat de Météo France, à deux horizons proche 

(2050) et moyen (2070), et sont établis selon plusieurs scénarios dont les deux extrêmes, 

issus du dernier rapport du GIEC, RCP « Profils représentatifs d'évolution de 

concentration » sont ici détaillés :  

o Le scénario RCP 2,6, « optimiste è, qui int¯gre les effets dôune politique 

volontariste de réduction des émissions de GES, entrainant un réchauffement 

plan®taire de 2ÁC ¨ lôhorizon 2100. 

o Le scénario RCP 8,5, « pessimiste è, qui int¯gre lôabsence de politique visant ¨ 

limiter les émissions de GES, entrainant un réchauffement pouvant dépasser 4°C 

¨ lôhorizon 2100.  

 

Concernant le territoire de la CAPG, les stations de r®f®rence de m®t®o France pour lô®volution 

des climats des dernières décennies se situent à Cannes ou à Nice selon les paramètres étudiés. 

 

 

 Température moyenne annuelle 

On observe que la moyenne annuelle des températures est de 14,5°C à Cannes (6,7°C en janvier 

et 23,3°C en juillet et août). 

 

Entre 1961 et 2019, la température moyenne annuelle a augmenté de +1,8°C, soit +0,3°C tous les 

10 ans. Cette élévation de la température moyenne annuelle se décompose selon les saisons : 

- En été : +0,4 ï 0,5°C / décennies 

- En hiver : +0,2°C / décennies 

 

En moyenne, les 3 années les plus chaudes depuis 1959 sont 2018, 2019 et 2020. 

 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
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Figure 17 - Evolutions des températures moyennes annuelle, d'été et d'hiver entre 1959 et 2019 à 

Nice - Source : Météo-France  
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 Nombre de journées chaudes 

Une journ®e dô®t® se caract®rise par une temp®rature maximale sup®rieure ¨ 25ÁC. En Région 

PACA, il y a une très forte variation des journées chaudes, selon les années et la localisation 

g®ographique du fait du gradient de tÁ en fonction de lô®loignement du relief et de la mer 

Méditerranée. 

 

Sur la période 1960/2019, le nombre de journées chaudes a augmenté de 6 à 7 par décennie. De 

manière plus spécifique, il a été observé : 

- + 70 journées chaudes par an dans les années 60, 

- +110 journées chaudes par an dans les années 2010 

 

Les années 2003 et 2018 sont celles ayant connue le plus grand nombre de journées chaudes. 

 

 
Figure 18 - Nombre de journées chaudes à Cannes pour la période 1959 à 2019  

Source : Météo-France 
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 Cumul annuel des précipitations 

Comme pour dôautres r®gions, en PACA, le r®gime de précipitations présente une grande 

variabilit® dôune ann®e ¨ lôautre depuis 1959. Les effets du changement climatique ne sont pas 

aussi visibles que pour dôautres crit¯res (température moyenne, journ®es chaudes, jours de gelé). 

Il nôest pas constat® dô®volution significative du nombre dô®pisodes pluvieux intenses 

méditerranéens, même si ceux-ci sont moins nombreux et plus intenses.  

Par ailleurs, il y a une très grande incertitude sur la variation à venir des précipitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 - 

Evolutions des 

cumuls de 

précipitations 

annuelle, estivale 

et hivernale entre 

1959 et 2019 à 

Nice - Source : 

Météo-France 
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 Humidité dans les sols 

Pour ®valuer lô®tat de la r®serve en eau dôun sol, par rapport ¨ sa réserve optimale, il est utilisé 

lôindice dôHumidit® des sols : 

- un indice d'humidité des sols voisin de 1 nous indique que le sol est humide  

- un indice qui est supérieur à 1, le sol tend vers la saturation, 

- un indice qui tend vers 0, le sol est en état de stress hydrique, 

- un indice est inférieur à 0, le sol est très sec. 

 

Le diagramme ci-dessous compare les cycles annuels de lôhumidit® des sols, ¨ lô®chelle de la 

Région PACA sur plusieurs périodes : 

- En orange, la période de 1961 à 1990 

- En vert, de 1981 à 2010 

- En marron, les records de sols secs observés depuis 1961 

- En Bleu, les records de sols humides, depuis 1961 

 
 

La lecture superposée de ces données nous indique : 

- Un assèchement moyen des sols de 4% / an, entre les 2 périodes observées, 

- Un ass¯chement constat® sur toutes les saisons, ¨ lôexception de lôautomne,  

- Des impacts potentiel importants pour la v®g®tation et lôagriculture, avec pour 

conséquence : 

o Un léger allongement de la période de sol sec en été, 

o Une faible diminution de la période de sol très humide au printemps, 

o Pour les cultures irriguées, cette évolution se traduit potentiellement par un 

accroissement du besoin en irrigation. 

 

On note que les événements récents de sécheresse du XXIe siècle (2003, 2006, 2007) 

correspondent souvent aux records mensuels de sol sec depuis 1959. 
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 Projections climatiques en 2070 

La projection de la température moyenne annuelle réalisée par Météo-France selon le scénario 

RCP 8,6 du GIEC (dit « scénario pessimiste », sans politique volontariste en faveur du climat) 

donne la prospective suivante pour 2070 : 

- +7°C pour les températures moyennes estivales, 

- Une division par 2 du nombre de jour de gel, 

- La canicule de 2003 deviendrait un évènement normal dès 2050, 

- Le climat de Nice sera semblable à celui de Naples en 2050, et de Bizerte (Tunisie) en 

2100 

 

 
Figure 20 - Évolution de la température maximale de l'air estivale en PACA - source : DRIAS 

 
Figure 21 - Simulations climatiques pour 3 scénarios d'évolution RCP 2,6, 4,5 et 8,5 sur lô®cart ¨ la 

référence de température (°C) ï source : Météo France 
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4. Vulnérabilités du territoire au changement climatique 

La vulnérabilité désigne l'aptitude d'un milieu, d'un bien, d'une personne à subir un dommage à la 

suite d'un événement, naturel ou anthropique dû à son exposition.  

Selon la définition du Groupe intergouvernemental d'experts sur le climat (GIEC), la capacité 

d'adaptation fait référence à l'aptitude du territoire à effectuer une démarche d'ajustement 

au climat actuel ou à venir, ainsi qu'à ses conséquences. Il s'agit à la fois de réduire les effets 

préjudiciables du changement climatique tout en exploitant les effets bénéfiques. 

 

Dans son rapport sur la Santé face au Changement Climatique en région Provence-Alpes Côtes 

dôAzur8, de novembre 2019, le GREC PACA rappelle que la Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur 

est un « hot-spot » du changement climatique, où les écosystèmes méditerranéens subissent de 

« multiples pressions qui menacent aussi bien la biodiversité, les ressources en eau, la forêt, que 

la ressource alimentaire et lô®conomie. Ces bouleversements profonds ont aussi des impacts 

directs et indirects sur la santé humaine (e.g. mortalité précoce, allergies). Les enjeux liés aux 

risques sanitaires (e.g. événements climatiques extrêmes, précarité énergétique, invasion de 

nouvelles espèces) sont considérables et la communauté scientifique commence à en évaluer leur 

ampleur ». 

 

Cette synthèse décrit les vulnérabilités de la population, des milieux, des infrastructures et des 

activités économiques du territoire au regard de leur exposition actuelle et future au changement 

climatique, présentée précédemment.  

Pour chaque thématique abordée, le niveau de vulnérabilité est évalué selon 3 niveaux : 

 

 Niveau 1 : exposition pass®e et future faible et peu dôenjeux pr®sents 

 Niveau 2 : exposition passée et future du territoire importante ou enjeux importants présents 

 Niveau 3 : exposition passée et future du territoire importante et enjeux importants présents 

 

Cette analyse sôappuie sur les donn®es du territoire dans les bases de données nationales (ex. 

CatNat ou INSEE), sur une recherche bibliographique, ainsi que sur lôanalyse de lôEtat Initial de 

lôEnvironnement.   

 

 

 Impacts sur la population 

4.1.1. Santé de la population 

Impact du changement climatique 

Les impacts du changement climatique sur la sant® concernent lôexposition de la population 
(habitants et touristes) aux fortes chaleurs, ¨ lôintensification des incendies, aux modifications 
du régime des précipitations, aux catastrophes naturelles.  

Si certains phénomènes peuvent menacer directement la vie de la population (inondations, 
incendies, etc.), dôautres impactent leur sant® sur du moyen ou long termes. Aussi, toutes les 
populations ne sont pas impactées de la même façon par ces phénomènes. Ainsi, les zones 
urbaines combinent le ph®nom¯ne dô'´lot de chaleur urbain et la pollution atmosph®rique. 
Notamment, la concentration dôozone dans lôair est favoris®e par les fortes chaleurs et affecte 
les muqueuses respiratoires et oculaires.  

Le changement climatique participe également à la recrudescence de maladies infectieuses 
notamment des maladies à vecteurs comme celles transmises par les moustiques. 

 
8 Cf. http://www.grec-sud.fr/wp-content/uploads/2019/11/cahier_sante_GREC-SUD_11122019.pdf 

http://www.grec-sud.fr/wp-content/uploads/2019/11/cahier_sante_GREC-SUD_11122019.pdf
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Lôaugmentation de zoonose semble ®galement un risque du changement climatique9 qui modifie 
les comportements de espèces et des pathogènes.  

De même, les allergies devraient aussi connaître une hausse importante, les pollens étant 
fortement impactés par le changement climatique (allongement de la durée de pollinisation, 
extension de certaines plantes allergisantes, é). 

Les catastrophes naturelles peuvent également entrainer des risques psychosociaux 
(traumatismes, etc.) et amplifier les situations de précarité.  

Enfin, les aléas physiques impactant les axes de communication peuvent se répercuter sur les 
réseaux dô®nergies et de communication. En effet, en cas dôintemp®ries certains r®seaux se 
trouvent endommag®s ou inaccessibles impliquant des risques de coupures dô®nergie et/ou de 
télécommunication entrainant un isolement des populations dont les personnes âgées en sont 
les plus vulnérables (ex : absence de téléassistance, isolement, secours inaccessible, risque 
de chute, etc).   

Exposition 

Exposition actuelle aux fortes chaleurs :  

Le territoire a connu près de 73 arrêtés de catastrophes naturelles entre 1982 et 2020 (source : 
CatNat), soit autant dô®v¯nements mena­ant directement la vie de la population.  

On constate une augmentation des fortes canicules avec une fréquence de 1 tous les 2 ans au 
minimum. Lôaugmentation des vagues de chaleur sô®l¯ve ¨ +50 journées chaudes entre 1959 
et 2019. Lôimpact ®conomique des canicules en mati¯re de sant® est pass® de 72 ú par habitant 
en 2017 ¨ 224ú en 2020 (®tude de Sant® Publique France). Les canicules touchent de mani¯re 
différenciée des sous-groupes de la population, or 18% de la population de l'agglomération a 
entre 0 et 14 ans, les plus de 60 ans représentent près du tiers de la population10.  

Côest aussi cette partie de la population qui est d¯s ¨ pr®sent plus sensible ¨ la pollution de lôair 
ou aux allergies.  

Enfin, le département des Alpes Maritimes fait partie des départements où le moustique tigre 
est actif. 

  

Exposition future aux fortes chaleurs : 

Dans le scénario RCP 8,6 du GIEC, le nombre de journées chaudes pourrait continuer 
dôaugmenter.  

En conséquence, les évènements extrêmes pourraient également être plus fréquents.   

Les phénomènes dus au changement climatique vont davantage fragiliser une population déjà 
fortement exposée et âgée.   

 
9 Mobilisation de la FRB par les pouvoirs publics français sur les liens entreCovid-19 et biodiversité, Fondation pour 

la recherche sur la biodiversité, version du 15 mai 2020, disponible sur : https://www.fondationbiodiversite.fr/wp-
content/uploads/2020/05/Mobilisation-FRB-Covid-19-15-05-2020-1.pdf 

10 Données INSEE 
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Exposition future ¨ la pollution de lôair :  

 

Evolutions des d®c¯s associ®s aux ®volutions des particules fines (vert) et de lôozone (rose) en 
Europe en 2030 par rapport à 2010 ï réglementation actuelle (droite), baisse maximale 
techniquement faisable (gauche) (pour 100 000 habitants)11.  

Capacit® dôadaptation 

Il sôagit pour le territoire de sôadapter ¨ travers des moyens passifs tels que lôaugmentation des 
zones dôombres v®g®tales, la lutte contre les îlots de chaleur grâce aux arbres, la prise en 

 
11 Traace 
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compte des mat®riaux et de lôarchitecture pour favoriser le refroidissement passif et ®viter les 
pointes de consommation dues aux climatiseurs. 

Lors de vagues de chaleur, un plan communal de sauvegarde peut être mis en place par la 
pr®fecture qui sôarticule avec le dispositif ç ORSEC è (Organisation de la r®ponse de s®curit® 
civile). Le guide « Faire face aux vagues de chaleur avec votre plan communal de 
sauvegarde »12 présente les recommandations et bonnes pratiques aux maires.  

La CAPG aura également comme enjeu de limiter et réduire son niveau de pollution ambiante 
en agissant sur les principaux postes de pollution.  

Aussi, il y a également un enjeu à sécuriser les services liés à la santé sur le territoire.  

Vulnérabilité Niveau 3 

 

 

4.1.2. Pouvoir dôachat de la population 

Impact du changement climatique 

Les impacts du changement climatique sur le pouvoir dôachat de la population r®sultent des 
conséquences des évènements climatiques qui nécessitent de nouveaux investissements ou 
de nouveaux frais afin de reconstruire ou de r®parer les infrastructures, de frais dôassurance qui 
augmentent au regard de la récurrence des évènements, du coût de la vie qui peut augmenter 
(denr®es alimentaires, prix de lô®nergie, du carburant etc.). 

Le coût des solutions pour se prémunir de certains évènements peut également impacter le 
pouvoir dôachat de la population. Ainsi, les climatiseurs sont en exemple : lôusage dôinstallations 
de climatisation pour sôadapter aux vagues de chaleur implique une augmentation de +15% de 
consommation dô®lectricit® sur un mois pour un usage de 4 ¨ 6h par jour13.  

Plus globalement, le coût des canicules a été calculé par Les Echos à partir des données de 
Sant® publique France et sôexprime en millions dôeuros.  

 
12 Guide ORSEC gestion sanitaire vagues de chaleur, 2021, Direction générale de la sécurité civile et de la gestion 

des crises 
13https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-brief-eco/le-brief-eco-combien-coute-la-canicule-en-termes-

denergie_3520469.html 



 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ¶ Rapport de diagnostic - 

Version 14 du 23/08/2023 ¶ M25109-PCAET-diagnostic_CAPG_V14  © Algoé    22/08/2023 39 / 179 

 

 

Ainsi, alors que certains ménages se trouvent déjà en précarité énergétique, le changement 
climatique peut accentuer ces vulnérabilités voire entraîner de nouvelles populations dans des 
situations de précarité énergétique.  

Exposition 

Exposition actuelle :  

- La facture énergétique par habitant est estimée à 1 946 ú/an, une facture proche de la 
moyenne nationale (2000ú/an).  

- 20% de la population serait en situation de précarité énergétique logement ou carburant 
dans la CAPG dôapr¯s lôORECA et lôONPE en 2020 

- Le prix de lô®nergie connait de fortes variations depuis 2021, notamment le prix du 
carburant. Or, les habitants du territoire sont très dépendants du transport routier.  

Exposition future : 

- Incertitudes sur les variations des prix de lô®nergie et incertitudes également sur le prix 
des denrées alimentaires 

- Augmentation des frais dôassurance  

Capacit® dôadaptation 

Il sôagit pour les habitants du territoire de sôadapter en r®duisant leur d®pendance aux ®nergies 
fossiles dans un premier temps, en augmentant la résilience alimentaire du territoire, en 
produisant de lô®nergie locale et en autoconsommant pour r®duire leur vulnérabilité au prix de 
lô®nergie.  

Les solutions passives aux phénomènes climatiques demandent également moins 
dôinvestissement que des solutions techniques.  

Vulnérabilité Niveau 2 
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 Impacts sur les milieux et écosystèmes 

4.2.1. Ressources en eau 

Impact du changement climatique 

Le changement climatique impacte fortement le cycle de lôeau entra´nant des ®v¯nements 

dôintensit®s extr°mes et alt®rant les ressources en eau tant en quantit® quôen qualit®.  

Parmi les aléas perturbant les ressources en eau en quantité, on peut citer les épisodes de 

précipitations intenses et les sécheresses qui engendrent inondations, coulées de boues, 

glissements ou mouvement de terrains et modification du d®bit des cours dôeau.   

Parmi les al®as impactant la qualit® de lôeau, on peut citer la salinisation des nappes phréatiques 

due à la montée du niveau de la mer, la réduction du niveau des eaux impacte également la 

concentration des polluants.   

Ainsi, les ressources en eau sont indispensables aux activités humaines et aux écosystèmes. 
Perturber cette ressource accentue dôautant plus leurs vuln®rabilit®s au changement climatique. 

Exposition 

Exposition actuelle :  

Lôeau potable du territoire provient dans le Moyen-Pays des eaux brutes de la source de la Pare, 
des prises dôeau du Rousset, de Saint-Jean et des Jacourets et pour le Haut-Pays des 13 
sources. Lôeau distribu®e dans le territoire est actuellement de bonne qualit®.  

Concernant lôalimentation en eau potable, ¨ lôheure actuelle, les ressources en eau disponibles 
sur le territoire permettent de satisfaire les besoins actuels en eau potable. 

Lôassainissement est assur® : 

- Dans le Moyen-Pays par deux stations dô®puration, la STEU de Picourenc et la STEU 
de Sembre Parri.  

- Dans le Haut-Pays, par 20 installations dont la taille varie de 50 équivalent habitants à 
1000 EH.  
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Le risque dôinondation est pr®sent autour de la Siagne et du Riou, La basse vallée de la Siagne 
est directement touchée par la montée des eaux rapide, en raison de la pente forte, lors de 
fortes précipitations. Cet aléa, conjugué à des enjeux forts (urbanisation importante, zones 
industrielles et commerciales), entraîne un risque inondation fort.  

Les communes de La Roquette-sur-Siagne et Pégomas possèdent chacune un PPR inondation 
approuv® le 15 octobre 2021. Lôinondation est la catastrophe naturelle avec lôoccurrence la plus 
fréquente dans le bilan des arrêtés depuis 1982. 

Le territoire de la CAPG enregistre un état du sol très sec depuis de nombreuses années. 

Exposition future : 

Au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario climatique considéré, un assèchement des 
sols est attendu en toute saison avec pour effet un allongement de la période de sol très sec 
(avancée nette au printemps) et une diminution de la période hivernale favorable à la recharge.  

Lô®volution du cycle annuel de lôhumidit® du sol en PACA laisse apparaitre une tendance allant 

vers lôass¯chement des sols (source M®t®o-France, ClimatHD).  

 

Evolution du cycle annuel de lôhumidit® du sol sur la r®gion PACA entre la période de référence 
1961-1990 et deux horizons temporels sur le XXIe siècle selon un scénario SRES A2 (source 

Météo-France, ClimatHD) 

Lôintensit® des crues pourrait aggraver la pollution de lôeau et les ®pisodes de s¯cheresse 
engendreraient une baisse des débits des rivières.  

Les ®v¯nements pluviaux brutaux ainsi que lôaugmentation de la temp®rature de lôeau pourraient 
avoir une résidence négative sur la qualité du milieu.  

Des probl®matiques de conflits dôusage entre consommations humaines, activit®s agricoles et 
préservation des milieux, notamment des zones humides, pourraient apparaître suite à une 
dégradation des quantités et de la qualité de la ressource en eau. 

Capacit® dôadaptation 

Les 9 orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 sont les 

suivantes : 

- Sôadapter aux effets du changement climatique, 
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- Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit®, 

- Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques, 

- Prendre en compte les enjeux ®conomiques et sociaux des politiques de lôeau et 

assurer une gestion durable des services publics dôeau et dôassainissement, 

- Renforcer la gestion de lôeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre 

aménagement du territoire et gestion de lôeau, 

- Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé, 

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides, 

- Atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau en 

anticipant lôavenir, 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

Le territoire de la CAPG est concerné par les SAGE suivants (le SAGE étant une déclinaison 

du SDAGE) : 

- SAGE Verdon : porté par le PNR Verdon. Seulement 3 communes du territoire (Caille, 

Séranon et Valderoure) sont concernées par ce SAGE ; 

- SAGE de la Siagne : porté par le SMIAGE Maralpin, il concerne 13 communes du 

territoire de la Communaut® dôAgglom®ration (Andon, Cabris, Caille, Escragnolles, Le 

Tignet, Mouans-Sartoux, Pégomas, Peymeinade, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-

Vallier-de-Thiey, Séranon, Spéracèdes et Grasse). Ce document est actuellement en 

cours dô®laboration. 

Vulnérabilité Niveau 2 

 

 

4.2.2. Forêts 

Impact du changement climatique 

Le changement climatique pourrait fragiliser certaines essences, notamment du fait des 

épisodes de sécheresse, des vagues de chaleur mais également du fait de la prolifération 

dôesp¯ces invasives. 

Enfin, les essences méditerranéennes sont plus inflammables et favorisent ainsi le risque de 

feu de forêts. Le réchauffement des températures et les sécheresses de plus en plus 

importantes favoriseraient lôaugmentation des grands feux (>180ha) li®s ¨ des temp®ratures 

®lev®es. En effet, la v®g®tation s¯che sôen trouve extr°mement sensibilis®e et est tr¯s r®active.  

 
Augmentation des grands feux (>180ha) liés à des températures élevées. (Ruffault et al, 2016). 
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Les feux de forêts ont des conséquences financières qui peuvent être considérables. À titre 

d'exemple, la revue des études menées par l'association « Forêt méditerranéenne » montre 

que les incendies de 2003 au Portugal avaient causé des dégâts estimés à plus d'un 

milliard d'euros, pour 430 000 hectares de forêts parcourus par les feux. 

Exposition 

Exposition actuelle :  

 

- Les zones forestières représentent 67% de la superficie de la CAPG, soit 32 660 ha. 
- 76% de la surface de forêt de la CAPG est exploitée, dont 61% récoltés pour le bois-

énergie. 
- 17 communes sur 23 de la CAPG font parties du PNR et sont donc proches des feux de 

forêt 
- Les risques dôincendies 

durent de plus en plus au 
niveau des territoires dont 
les sols sont en état de 
sécheresse avancée. 
Toutes les communes sont 
concernées par ce risque en 
raison de leur relief 
accidenté, du couvert 
végétal dense, de la nature 
de la végétation, du régime 
des vents, du climat 
chaudé 

- Toutes les communes 
présentent un plan de 
prévention des risques de 
feux de forêt. La CAPG a 
connu 9 feux de forêts en 
2020 impactant 58 ha.  
 

Exposition future : 

- Une augmentation de la sècheresse et des températures entrainera une augmentation des 
grands feux de for°t et des risques dôincendie.  

- Augmentation des risques sanitaires du fait de la progression de certaines espèces qui 
pourraient bénéficier des nouvelles conditions climatiques, 
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- Augmentation des phénomènes climatiques extrêmes, notamment pluies et vents violents, 
qui peuvent affecter les sols ou les forêts 

Sans ®volution dans la classification des essences, dans le choix des essences, etc. lôactivit® 
économique pourrait être très impactée 

Capacit® dôadaptation 

La capacit® dôadaptation face aux feux de for°t tient ¨ la pr®vention renforc®e et aux actions de 
formation et sensibilisation. Les différents acteurs (DREAL, département des Alpes Maritimes, 
Région, communes) mettent en place des campagnes de prévention pour prévenir les 
incendies, les espèces invasives. Afin de répondre aux enjeux relatifs à la forêt et à son 
maintien, il est question dôadditionner les capacit®s dôadaptation appliqu®es ¨ lôaugmentation 
des températures et à la diminution des ressources en eau.  

A titre dôexemple, Narbonne, ayant connu un grand feu de for°t dans la Clape en 2021, restreint 
lôacc¯s grand public au massif de plus en plus t¹t dans la saison et tend ¨ limiter le tourisme 
dans ces zones sensibles aux fortes sècheresses.  

 

Vulnérabilité Niveau 3 
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4.2.3. Biodiversité 

Impact du changement climatique 

Lôimpact du changement climatique sur la biodiversit® est principalement indirect : les pressions 

sur les milieux naturels (ressources en eau, artificialisation des sols, fragmentation des milieux) 

sont les principales causes de lô®rosion de la biodiversit®. Les effets directs du climat viennent 

néanmoins perturber les cycles de vie des espèces (floraison, mouvements migratoires, 

d®calage des rythmes dôesp¯ces interd®pendantes et modification de leurs périodes de 

reproduction, etc.). Dôapr¯s diff®rents travaux scientifiques, le changement climatique entraine 

une remont®e g®n®rale des aires de r®partition des esp¯ces. Selon lôONERC (Observatoire 

National sur les Effets du Changement Climatique), une augmentation de 1°C correspondrait à 

un déplacement de 50 à 200 km vers le Nord ou de 150m en altitude. 

Le changement climatique est aussi favorable à certaines espèces qui deviennent alors 
invasives, réduisant la diversité des milieux et leur intérêt écologique. 

Exposition 

Exposition actuelle :  

- Le territoire CAPG est majoritairement compos® dôespaces naturels (r®servoirs forestiers 
et ripisylves, réservoirs ouverts, réservoirs aquatiques), préservés de lôanthropisation. Les 
corridors écologiques surfaciques (qui prennent en compte divers espaces de surfaces 
importantes) sont pauvres au sein du territoire en raison dôun important r®servoir de 
biodiversité continu dans le Nord. 

- N®anmoins, lôanthropisation est importante sur le territoire et menace les sanctuaires de 
biodiversité 
Dôapr¯s lôindice de r®gion vivante Provence-Alpes-C¹te dôAzur 2000-2015, la biodiversité 
se maintient. Néanmoins, ce constat est le résultat de deux tendances opposées : des 
espèces protégées augmentent tandis que les espèces non protégées déclinent.  

Exposition future : 

- Lôaugmentation des s®cheresses et des pr®cipitations pourraient entrainer des conflits 
dôusage entre les ressources en eau pour les activit®s humaines et celles de la biodiversité 

- Augmentation de la temp®rature de lôair modifiant le comportement des esp¯ces ;  

Dôici les prochaines d®cennies, les esp¯ces des for°ts m®diterran®ennes repr®senteront pr¯s 
dô1/3 de la superficie du territoire national 

Capacité dôadaptation 

Il sôagit pour le territoire de consid®rer les enjeux suivants :  

- Des forêts à haut potentiel écologique mais peu mobilisables pour le bois énergie ; 

- Prendre en compte des abords des espaces protégés ;  

- Préserver les hotspots de biodiversité (terrestre ou aquatique) ; 

- R®duire les impacts de lôactivit® touristique sur les espaces naturels ; 

- Maintenir le réseau écologique présent sur le territoire ;  

- Accentuer toutes les formes de nature en ville ;  

- Limiter la fragmentation des espaces naturels et des continuités écologiques. 

Vulnérabilité Niveau 2 
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 Impacts sur les infrastructures 

4.3.1. R®seaux dô®nergie, de communication et de transports  

Impact du changement climatique 

Les effets du changement climatique peuvent impacter les r®seaux dô®nergie et de transports 
car ceux-ci ont souvent été conçus considérant un climat différent de celui auquel ils seront 
exposés. Les choix de dimensionnement, des matériaux, des localisations etc ont été réalisés 
sur la base dô®v¯nements extr°mes ponctuels qui pourraient devenir inadapt®s si ces 
évènements deviennent plus fréquents. Les différents évènements climatiques ont montré la 
vulnérabilité de réseaux concourant à des services publics essentiels, l'interdépendance entre 
plusieurs réseaux avec des conséquences en cascade et la difficulté à les rétablir dans des 
délais admissibles pour la population. Il est important de noter que chacune de ces catastrophes 
a entraîné des conséquences non prévues dans les scénarios, résultant le plus souvent de la 
complexité croissante du fonctionnement des systèmes. 

Ainsi, les sécheresses, les inondations et mouvements de terrains pourraient endommager les 
infrastructures lors dô®v¯nements extr°mes mais aussi accélérer leur vieillissement, nécessitant 
maintenance et réparation de manière plus fréquente. En effet, les fortes chaleurs autant que 
les inondations endommagent la qualité des infrastructures routières et ferroviaires. Quand le 
bitume fond ou se creuse sous le poids de lôeau stagnante, les rails se dilatent. Dans tous ces 
cas, le trafic sôen trouve fortement impact® pour causes de voies impraticables et de ruptures 
des communications. En dehors de lôimpossibilit® de circuler sur les voies impact®es par les 
aléas climatiques, la qualité ressentie lors des déplacements est elle aussi altérée. 

Par ailleurs, ces aléas impactent également les réseaux physiques tels que les canalisations, 
les câbles tendus (électriques et télécoms) pouvant être cassés ou arrachés selon les 
évènements climatiques.  

Cela pourra avoir des impacts sur la vie la population par des risques de coupures de réseaux 
(r®seaux dôeau potable, dô®lectricit® ou routier) ainsi que par des surco¾ts du fait de la 
multiplication des travaux et des assurances de plus en plus sollicitées par les évènements 
climatiques.  

Le tableau suivant, issu du rapport « Vulnérabilité des réseaux d'infrastructures aux risques 
naturels » du CGEDD de 2013, présenté ici à titre indicatif, constitue une tentative d'approcher 
la sensibilité des différents réseaux aux différents aléas naturels. Il montre que la vulnérabilité 
est très variable suivant le couple aléa/réseau considéré.  
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*** (très vulnérables) ; ** (vulnérable), * (eu vulnérable) ; (vide) (non vulnérable ou sans objet) 

14 

Exposition 

Exposition actuelle :  

- Nombreux axes dôenvergure départementale sont présents sur le territoire. L'autoroute A8, 
maillon de l'arc méditerranéen allant de l'Italie à l'Espagne, constitue un point 
particulièrement sensible dans le transport de matières dangereuses. 

- Un réseau ferré relie Grasse à Cannes.  
- Le territoire se trouve en bout de réseaux électrique et gaz.  

Les aléas physiques impactant les axes de communication peuvent se répercuter sur les 
r®seaux dô®nergies et de communication. En effet, en cas dôintemp®ries certains r®seaux se 
trouvent endommag®s ou inaccessibles impliquant des risques de coupures dô®nergie et un 
isolement des populations. A titre dôexemple en f®vrier 2022 lors dôune temp°te, 350 agents 
dôEnedis, appuy®s par une centaine de prestataires, ont ®t® fortement sollicit®s pour intervenir 
auprès des foyers sans courant. Le vendredi à 16 heures, Enedis en recensait 170 000 dans la 
région des Hauts-de-France. À 9 heures ce lundi, ils étaient encore 16 000, selon les chiffres 
communiqués par Enedis. 

Exposition future : 

Lôensemble des infrastructures et réseaux peuvent être impactés par le changement climatiques 
que ce soit les phénomènes extrêmes ou des conditions moyennes qui évoluent (ex. 
augmentation des températures) 

Capacit® dôadaptation 

 
14 vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/144000235.pdf 
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La proximité des services publics et la production de produits locaux rendent le territoire plus 
résilient face à des ruptures dans les infrastructures. 

Les travaux sur les infrastructures nécessitent de considérer les nouvelles conditions 
climatiques auxquelles le territoire sera exposé. 

Vulnérabilité Niveau 2 

 

 

4.3.2. Bâtiments et aménagements du territoire 

Impact du changement climatique 

Lôaugmentation de lôintensit® et de la fr®quence des ph®nom¯nes extr°mes ainsi que la 
récurrence des catastrophes naturelles impactent les b©timents et lôam®nagement du territoire 
par leur simple exposition aux aléas physiques engendrés par le changement climatique.  

En effet, les fortes chaleurs autant que les intempéries endommagent la qualité des 

infrastructures. Les écarts de temp®ratures entre lôext®rieur et les climatisations int®rieures 

endommagent les structures. De plus, ¨ titre dôexemple, en 2018 : 4 056 communes ont été 

reconnues en état de CatNat pour la sécheresse, soit un coût estimé entre 1,1 et 1,3 Mdú. Il 

sôagit dôun montant g®n®r® par lôouragan Irma qui a d®vast®, ¨ lôautomne 2017, les ´les de Saint-

Martin et Saint-Barthélemy. Les fortes chaleurs, mais pas que, entrainent notamment la 

dégradation des bâtiments et des paysages composant le territoire et son aménagement.  

La hausse de la temp®rature associ®e ¨ une forte urbanisation entraine des ph®nom¯nes dô´lots 

de chaleur qui accentuent les conséquences sanitaires et économiques des canicules. Ainsi, 

les centres villes sont davantage vulnérables face aux fortes températures.  

 

Lôintensification des pr®cipitations est ®galement un ®l®ment source de d®gradation. Ainsi, 

lôinondation est d®clench®e par un al®a, une pluie intense qui ruisselle ou sôinfiltre dans le sol. 

Ce dernier peut être couvert de forêt qui favorise lôinfiltration ou, ¨ lôinverse, être totalement 

urbanisé et engendré des ruissellements plus intenses. Des pluies antérieures à une forte 

averse peuvent également avoir saturé le sol, ce qui emp°che lôinfiltration. A ce niveau, on 

comprend bien que lôhomme intervient d®j¨ plus ou moins intens®ment, en particulier par le 

mode dôoccupation du sol. 
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Lôalternance entre sécheresses et fortes précipitations accentue la probabilité de mouvement 

de terrain et de retrait-gonflement des argiles. Ces risques ont des impacts sur les bâtiments 

entraînant des fissures, des instabilités voire des effondrements. 

 

Exposition 

Exposition actuelle :  

La sensibilité des sols argileux aux mouvements de terrain apparait importante sur le territoire 
de la CAPG et plus largement au sein de la région PACA.  

Le territoire est compos® dôun sol et dôun environnement qui peinent ¨ faire face aux intenses 
précipitations. De plus, la CAPG se situe à proximité des zones qui connaissent une forte 
augmentation des catastrophes naturelles et plusieurs communes se trouvent dans les bassins 
versants avec risques.   

En 2015, près de Grasse, en un week-end, 32 communes ont été touchées pour un montant 
estimé entre 500 millions et 650 millions d'euros.  
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En 2020, 72% des dégâts dus à la tempête Alex dans les Alpes Maritimes concernent les 
habitations.  

Enfin, on peut constater quôune perte de valeur immobili¯re dôau moins 10% sôenregistre suite ¨ 
un classement en zone inondables.  

 

Exposition future :  

- Le territoire de lôOuest 06 est soumis ¨ de forts contrastes m®t®orologiques alternant 
périodes de sécheresse et fortes inondations   

- Les risques de retrait-gonflement des argiles et de mouvements de terrain pourraient 
affecter davantage les bâtiments du territoire 
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Capacit® dôadaptation 

La très longue durée de vie des bâtiments et des infrastructures nécessite parfois des mises à 

niveau et des améliorations notamment sur les équipements (chauffage, climatisation, 

accessibilité, isolation...). Côest un secteur qui doit se moderniser aussi souvent que possible 

en sôadaptant aux changements climatiques ainsi quôaux besoins des populations. La 

planification du territoire, lôam®nagement des espaces doit ®galement prendre compte des 

évolutions climatiques probables de demain. 

Enfin, la capacit® dôadaptation du territoire est en lien ®troit avec la mani¯re dôoccuper les sols. 
Ainsi, la faible part de sols artificialisés du territoire doit rester stable.  

Vulnérabilité Niveau 2 
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 Impacts sur les activités économiques  

4.4.1. Tourisme 

Impact du changement climatique 

Les aléas du changement climatique présentent plusieurs impacts sur les activités touristiques 
comme lôillustre le tableau ci-dessous con­u par lôINEE.  

 

Ainsi , lôensemble des ®v¯nements li®s au changement climatique peut affecter les activit®s 
touristiques soit dans lôexposition des touristes ¨ des ®v¯nements extr°mes (temp°tes, vagues 
de chaleur, inondations, submersions ponctuelles, feux de for°ts) soit dans lôattractivité du 
territoire, les touristes pouvant considérer que les conditions climatiques du territoire (risques 
importants, problème de confort thermique) ou la qualité des activités proposées (ex. eaux de 
baignage dégradées, faible intérêt en termes de biodiversité) nécessitent de raccourcir leur 
séjour voire choisissent une autre destination. 

Exposition 

Exposition future : 

Les impacts du changement climatique sur les milieux et ®cosyst¯mes, sur lôam®nagement du 
territoire impactant notamment les axes de communication, ainsi que le bien-être des touristes 
auront des répercussions de plus en plus visibles et couteuse pour le secteur touristique et 
lôattractivit® du territoire.   

Capacit® dôadaptation 

Afin de faire face ¨ cette baisse probable de lôattractivit® touristique, le territoire pourra penser 
un urbanisme plus vert qui atténuera dans un premier temps le ressenti de chaleur en centre-
ville, et pourra davantage coop®rer avec le PNR dans le but dôanticiper les adaptations 
n®cessaires ¨ ce secteur dôactivit®.  

Vulnérabilité Niveau 2 
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4.4.2. Agriculture 

Impact du changement climatique 

Lôimpact du changement climatique sur le secteur agricole se fait au travers de plusieurs aléas : 

lôaugmentation des fortes temp®ratures, lôintensification des pr®cipitations, la s®cheresse, etc.  

Si ce ph®nom¯ne persiste, il risque dôoccasionner un retard du calendrier notamment pour la 

fertilisation, la fauche, et éventuellement sur les semis.  

Le risque est dôenregistrer des pertes potentielles notamment sur la production de fourrages ou 

de c®r®ales. Dôautant plus, quôavec la v®g®tation et la hausse des temp®ratures, 

lô®vapotranspiration va augmenter. Les dernières réserves du sol risquent donc encore de 

diminuer. 

Dans ce cadre, les agriculteurs ont besoin d'aides financi¯res. A titre dôexemple, il est possible 
de citer ceux qui utilisent d¯s lô®t® les r®serves de foin dôautomne et dôhiver : faute de stocks 
suffisants, ils auront besoin de liquidités après l'été pour se réapprovisionner. S'ils ne 
parviennent pas à nourrir leurs bêtes, il y aura « décapitalisation ». Il est également à noter que 
lôimpact du changement climatique se répercutera de façon notoire sur le tarif des assurances 
faces aux risques.  

Exposition 

Exposition actuelle :  

- A titre dôexemple, 25% des d®g©ts dus ¨ la temp°te Alex dans les Alpes Maritimes en 2020 
sont des dégâts causés aux biens professionnels et agricoles.  

- On constate également une variabilité de la qualité des récoltes  
 

- En cela, le territoire de la CAPG se situe sur un sol particulièrement sec.  
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Enfin, les fortes températures impactent la consommation des ménages (-2% en moyenne) et 
donc les revenus des agriculteurs. En situation de canicule, le pouvoir dôachat moyen des 
français diminue de -0,2 point de PIB sur lôann®e quand on constate une augmentation g®n®rale 
des prix de la viande bovine, du vin ou encore des fruits et légumes.  

Exposition future : 

- Les aléas météorologiques, amplifiés par le changement climatique, emporte la 
modification des cycles des plantes (avancement des récoltes), ainsi que la variabilité de la 
production : plus de maladie, plus de sécheresse, plus de gel tardif, etc. 

Des conflits dôusage des ressources limit®es en eau pourraient avoir des cons®quences 
importantes sur le secteur agricole 

Capacit® dôadaptation 

Afin de sôadapter au mieux ¨ ce risque climatique, il est possible dôenvisager le changement des 
modes de culture et une meilleure gestion de la ressource en eau.  

Vulnérabilité Niveau 2 

 

 

4.4.3. Industries 

Impact du changement climatique 

Le changement climatique pourrait potentiellement affecter le secteur industriel, et lôensemble 

des activités économiques du territoire. Les impacts potentiels pourraient être : 

- Augmentation des dommages sur les bâtiments, infrastructures (route, production 

dô®nergie, etc.) n®cessaires au bon fonctionnement de lôentreprise, et en parall¯le une 

potentielle augmentation du coût des assurances ; 

- Modifications des procédés de fabrication, des retards dôapprovisionnement, voire 

interruption de la chaine logistique de certaines industries liées par exemple aux 

augmentations de température, à la rareté de certains matériaux, aux axes de 

communication coupés par des catastrophes naturelles, etc. 
- Des risques pour la santé des travailleurs physiques, ce qui pourrait altérer la capacité 

de production des industries, des filières BTP et autres 

- Une forte hausse de la consommation en énergie (climatisation, besoin de 
refroidissement)   

- Evolutions des débouchés de commercialisation qui peuvent apporter de nouvelles 
opportunités de développement pour les entreprises. 

Enfin, une certaine forme de d®fiance et dôexternalit® n®gative peut °tre générée de par la non-
implication des industries face aux enjeux climatiques. 

Exposition 
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Exposition actuelle :  

- La CAPG est un p¹le important de lôindustrie fran­aise et se positionne notamment comme 
étant la capitale mondiale du parfum.  

- Le territoire compte 35 ICPE dont 6 classées SEVESO de seuil bas  

 

Exposition future : 

La majorité des industries sont dépendantes de ressources, de procédés et dôinfrastructures 
pouvant être impactés par le changement climatique de manière importante 

Capacit® dôadaptation 

Parmi les possibilit®s dôadaptation du secteur industriel, on peut citer la modification des 
procédés pour r®duire les consommations dô®nergie ainsi que la d®pendance aux ®nergies 
fossiles, ainsi que la diversification des activités économiques, par exemple la mise en place de 
circuits-courts et dô®conomies circulaires permet de moins d®pendre de fournisseurs ext®rieurs 
et de ressources naturelles. Des gisements de chaleur fatale sont à considérer pour des projets 
de réseaux de chaleur, ce qui renforcerait la possibilit® dôune autonomie ®nerg®tique relative en 
cas de besoin.  

Vulnérabilité Niveau 2 
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 Synthèse des vulnérabilités du territoire 

  

Degré de 
vulnérabilité 

Aléas du changement climatique 
(qui risquent de s'accentuer dans 

un futur proche) 

Priorité à 
l'action 

d'adaptation 

Impacts sur la 
population 

Santé Niveau 3 

Vagues de chaleur, feux de forêts, 
inondations, pollution 

atmosphérique (ozone, CONVM, 
pollen) 

Forte 

tƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Niveau 2 

±ŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇǊƛȄ 
des denrées alimentaires, 

investissement pour la réparation 
ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

(bâtiments, etc) 

Forte 

Impacts sur 
les milieux et 
écosystèmes 

Ressources en 
eau 

Niveau 2 

Sécheresses, inondations, 
salinisation des nappes 

phréatiques, réduction du débit 
des cours d'eau 

Forte 

Forêts Niveau 3 

Sécheresses, vagues de chaleur, 
hausse des températures 

moyennes, prolifération des 
espèces invasives, feux de forêt 

Moyenne 

Biodiversité Niveau 2 

Pressions sur les milieux naturels 
(ressources en eau, artificialisation 

des sols, fragmentation des 
milieux, hausse des températures) 

Forte 

Impacts sur 
les 

infrastructures 

Réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
transports  

Niveau 2 
Sécheresses, inondations et 

mouvements de terrains, hausse 
des températures 

Moyenne 

Bâtiments et 
aménagements 
du territoire 

Niveau 2 
Mouvements de terrain et retrait-

gonflement des argiles 
Forte 

Impacts sur 
les activités 

économiques  

Tourisme Niveau 2 

Tempêtes, vagues de chaleur, 
inondations, feux de forêts 

Perte d'attractivité touristique 
(perte de biodiversité, risques de 

catastrophes naturelles, etc.) 

Forte 

Agriculture Niveau 2 
Sécheresses, gel ou les maladies 
Modification du cycle des plantes 

Moyenne 

Industries Niveau 2 

Hausse des températures, rareté 
de certains matériaux, 

approvisionnement en ressources,  
catastrophes naturelles 

Moyenne 
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1. Consommations énergétiques 

 Méthodologie 

Lôanalyse des consommations énergétiques se base principalement sur les données mises à 

disposition par lôOREGES PACA. 

 

Ces données sont majoritairement issues de résultats de modélisation. Elles sont disponibles à 

lô®chelle communale et intercommunale selon une m®thodologie cadastrale. Les données les plus 

r®centes (2018) ont ®t® transmises par lôOREGES PACA, ¨ travers la base de donn®es CIGALE. 

 

Les consommations énergétiques sont divisées en 5 secteurs conformément aux exigences 

réglementaires du PCAET : Résidentiel, Tertiaire, Transports, Industrie, Agriculture. 

 

La méthode de modélisation des données par secteur est résumée dans les chapitres sectoriels 

spécifiques suivants. 

 

Il est important de rappeler que les données Climat - Energie-climat issues de la base CIGALE 

sont cadastrales.  

 

Côest-à-dire que les consommations énergétiques et les émissions GES sont calculées en fonction 

de la nature des activités humaines, ramenées à la maille communale. 

 

Ainsi, pour le secteur des transports, il est affecté à chaque commune la part des consommations 

énergétiques et émissions de GES liée au trafic routier qui transite dans son périmètre 

administratif. 

 

Cas particulier de lôann®e 2007 : il est observé un décalage significatif des données 

Climat/Energie entre 2007 et 2010. La principale raison est quôen 2008, lôObservatoire R®gional 

Energie Climat Air de la Région PACA (ORECA) a confié à ATMOSUD la réalisation technique 

des inventaires de consommation et de production dô®nergie. La m®thodologie utilis®e avant 2010 

nôest donc pas la m°me que celle utilis®e pour 2007 dont les chiffres ne semblent pas avoir ®t® 

corrigés. 

Pour plus de détail sur la constitution des données, nous renvoyons vers la plaquette réalisée par 

ATMOSUD à cet effet15.  

 

Sources utilisées : Algoé d'après la base de données CIGALE - Observatoire Régional de 

l'Energie, du Climat et de l'Air (ORECA) Provence-Alpes-Côte d'Azur / Inventaire v7.1 publié le 

2020-12-15 AtmoSud 

 

 
15 https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/190724_plaquette_inventaires_territoriaux_0.pdf  

https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/190724_plaquette_inventaires_territoriaux_0.pdf
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Figure 22 - Schéma de construction de l'inventaire énergétique en PACA - ATMOSUD 
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 Les données énergétiques de la CAPG 

1.2.1. Etat des lieux des consommations énergétiques 

En 2018, la CAPG a consommé 1 730 GWh/an soit lô®quivalent 17 MWh/hab.an ce qui est inférieur 

à la moyenne nationale (26 MWh/hab.) et à la moyenne régionale PACA (27MWh/hab.). 

 

Trois secteurs sont prépondérants sur le territoire : 

¶ Le secteur des transports (41%), très majoritairement routiers, 

¶ Le résidentiel (30%), 

¶ Le tertiaire (18%). 

 

Ils représentent à eux trois 90% de la consommation énergétique du territoire. A noter le 

poids non négligeable du secteur industriel, représentant 9% des consommations énergétiques, 

du fait de lôimportant tissu dôentreprises autour de Grasse. 

 

 
 

Figure 23 - Répartition des consommations énergétiques de la CAPG par secteur ï Algoé 

 

1.2.2. Evolution des consommations énergétiques 

Sur la période 2007/2018, les consommations énergétiques ont connu une relative baisse de 2,5% 

(-45 GWh), répartie de manière différente selon les secteurs :  

- Baisse de 18% pour lôindustrie (-34 GWh), 

- Baisse de 4% pour les transports routiers (-27 GWh), 

- Baisse de 4% pour le résidentiel (-21 GWh), 

- Augmentation de 11% pour le tertiaire (+31 GWh), 

- Augmentation de 22% pour lôagriculture (+5 GWh) 

 

Rappelons que sur la même période, la population est restée stable (+0,6%). 
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Figure 24 - Évolution des consommations énergétiques sectorielles de la CAPG ï Algoé 

 

1.2.3. Analyse par type dô®nergie consomm®e 

Les types dô®nergie ®tudi®s sont au nombre de 6 : 

- Les produits pétroliers : Carburants, propane, fioul domestique, é 

- Le gaz naturel, 

- Lô®lectricit®, 

- Le bois-énergie (ou Energies Renouvelables thermiques), 

- Les autres énergies renouvelables (EnR) : photovoltaïque, Solaire thermique, éolien, 

g®othermieé 

- La chaleur et froid issus des réseaux de chaleur urbain. 

 

Les trois principales sources dô®nergies utilis®es sur le territoire, couvrant environ 92% de la 

consommation énergétique sont : les produits p®troliers (43%), lô®lectricit® (35%) et le gaz naturel 

(14%). Les EnR représentent 8% des consommations énergétiques, dont 4% pour le bois-énergie. 

Le mix ®nerg®tique de la CAPG est compos® ¨ 51% dô®nergie fossiles, contre 64% en 

moyenne en France et 68% pour la Région PACA. 
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Figure 25 - Mix énergétique de la CAPG en 2018 - Algoé 

La répartition sectorielle des vecteurs énergétiques est précisée dans le tableau ci-dessous. Il en 

ressort 3 enjeux :  

- Les produits pétroliers sont utilisés très majoritairement pour les carburants, 

- Lô®lectricit® est la principale ®nergie utilis®e dans le r®sidentiel, le tertiaire et 

lôindustrie, 

- Le gaz reste relativement peu utilis® (en raison dôun faible taux de couverture du 

r®seau de distribution), uniquement dans le r®sidentiel, le tertiaire et lôindustrie. 

 

 
Figure 26 - Répartition sectorielle du mix énergétique de la CAPG en 2018 - Algoé 
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1.2.4. Analyse communale 

Lôanalyse communale des consommations ®nerg®tiques de la CAPG montre que 80% des 

consommations énergétiques sont concentrées dans les 5 villes suivantes : Grasse (51%), 

Mouans-Sartoux (13%), Peymeinade (6%), Pégomas (6%), La Roquette-sur-Siagne (5%).  

 

Cette ventilation correspond à la répartition de la population (ces 5 villes accueillent 80% de la 

population). 

 

 
Figure 27 - Classement par commune de la CAPG des consommations énergétiques en 2018 ï Algoé 

 

Ramené par habitant (cf. figure 28), la moyenne des consommations est de 17 MWh/hab/an à la 

CAPG. On retrouve en t°te de classement les communes qui ont peu dôhabitants et une grande 

superficie : Le Mas (136 hab., 32 km2), Saint-Auban (216 hab., 43 km2) et Andon (650 hab., 54 

km2).  

 

Cela sôexplique par lôapproche cadastrale dôaffectation des consommations ®nergétiques du 

transport routier, pour la commune de Le Mas, il sôagit du trafic routier sur la D10 pour la population 

de 100 habitants. 
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Figure 28 - Classement par commune de la CAPG des consommations énergétiques par habitant en 

2018 - Algoé 

 

1.2.5. Potentiels de réduction 

Il est important de rappeler ici que le potentiel de maîtrise de la demande en énergie représente 

le gisement maximum dô®conomie dô®nergie du territoire. Il ne sôagit ni dôun objectif ¨ 

atteindre, ni dôune cible r®aliste, mais dôun gisement physique maximum faisant abstraction 

des contraintes économiques, financières, juridiques, existantes sur le terrain. 

 

Côest dans la phase de Strat®gie, qui vient apr¯s celle du diagnostic, que seront ®tablis 

plusieurs scénarios prospectifs de transition énergétique pour la CAPG, et résultera celui 

arrêté par la collectivité.  

 

Lôestimation des potentiels de maîtrise de demande en ®nergie (MDE) ¨ lô®chelle de lôEPCI 

sôappuie sur les r®cents travaux de lôADEME TRANSITION(S) 205016, publiés en fin 2021, qui 

propose 4 scénarios de transition pour atteindre la neutralité carbone à lô®chelle nationale pour 

2050. 

 

LôADEME a construit 5 sc®narios prospectifs : 1 tendanciel et 4 scénarios de neutralité carbone, 

avec des profils différents faisant varier les hypothèses sur : 

- Les mesures dôorganisation des modes de vie (syst¯me alimentaire, habitat, mobilités), 

- Les modalités de coopération et gouvernance territoriales (centralisation/décentralisation 

des politiques publiques, choix techniques et ®nerg®tiques, coop®ration interterritorialeé), 

- Les modes de production économiques et industriels. 

 

 
16 Cf. https://transitions2050.ademe.fr/  

https://transitions2050.ademe.fr/
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Il est propos® de sôappuyer sur ces travaux pour cette ®tape dôestimation du potentiel de r®duction 

des ®conomies dô®nergie. Lôobjectif ®tant, pour chacun des secteurs dôactivit®s, dôestimer le 

potentiel de réduction le plus important (ce qui ne signifie pas que celui-ci soit le plus souhaitable). 

Le critère retenu est ici celui du potentiel de réduction le plus important. 

 

Les hypothèses de réduction retenues sont celles du scénario ADEME S1 - Génération frugale (le 

plus exigeant en termes dô®conomie dô®nergie). Elles ont été appliquées pour chacun des secteurs 

dôactivit®s. Selon les ®l®ments de contexte sp®cifique de la CAPG et des données disponibles, il 

a été apporté des coefficients correctifs afin de correspondre au mieux aux caractéristiques du 

territoire. 

 

Ces éléments sont précisés et détaillés pour chacun des secteurs dans le Chapitre III ï Focus 

sectoriel au paragraphe Potentiel et marge de progrès. 

 

En synthèse, il ressort de ces potentiels sectoriels les éléments récapitulatifs et les résultats 

suivants : 

- Le potentiel « brut » de réduction des consommations énergétiques estimé pour la CAPG 

sô®l¯ve ¨ 1 022 GWh, ce qui représente 59% des consommations actuelles.  

- Logiquement, ce sont les secteurs des transports, du résidentiel et du tertiaire qui 

concentrent la quasi-totalité (92%) du potentiel de réduction, dont près de la moitié sur le 

seul secteur des transports (-49%).  
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Secteurs 

dôactivit®s de 

la CAPG 

Consommations 

énergétiques 

2018 

Hypothèses 

de réduction 

« brut » 

Consommations 

énergétiques 

« projetées 

brut » 

2050 

Réduction des 

consommations 

énergétiques 

« potentiel » 

GWh % GWh GWh 
% du 

total 

Résidentiel 525 -51% 257 -268 26% 

Tertiaire 313 -56% 138 -175 17% 

Transports 717 -70% 215 -502 49% 

Industrie 150 -45% 83 -68 7% 

Agriculture 25 -40% 15 -10 1% 

TOTAL 1 730 -59% 708 -1 022 100% 

Figure 29 - Calculs de potentiel de réduction des consommations énergétiques par secteur, selon le 
S1 - Génération frugale de l'ADEME ï Algoé 

 
Figure 30 - Potentiel « brut » de réduction des consommations énergétiques de la CAPG en 2050 ï 

Algoé 
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2. Émissions de gaz à effet de serre 

 Méthodologie  

Les données présentées ci-apr¯s sont issues des inventaires territoriaux dô®missions de polluants 

atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES) réalisés par ATMO Sud, en sa qualité 

dôAssociation Agr®e de Surveillance de la Qualit® de lôAir (AASQA) pour la R®gion PACA 
 

 
Figure 31 - Extrait de la plaquette d'ATMO Sud sur les inventaires territoriaux Air-Climat-Energie - 

Sources : ATMO Sud 

L'ORECA PACA prend en compte 3 des 6 types suivants ou familles de gaz identifiés par le 

Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC) comme Gaz à Effet de 

Serre (GES) : 

- Dioxyde de carbone CO2 (surtout dû à la combustion des énergies fossiles et à 

l'industrie), 

- Méthane CH4 (élevage des ruminants, des décharges d'ordures, des exploitations 

pétrolières et gazières), 

- Protoxyde dôazote N2O. 
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Les 3 autres GES considérés par le protocole de Kyoto, les gaz Fluorés, mais non pris en compte 

actuellement dans l'ORECA PACA, sont les suivants :  

- Les Chlorofluorocarbone (ou Chlorofluorocarbure) CFC 

- Les Hydrofluorocarbure (ou Hydrofluorocarbure) HFC 

- Lôhexafluorure de Soufre SF6 

 

Rappelons quô¨ lô®chelle mondiale, les gaz fluor®s repr®sentent 2% des ®missions de GES17. En 

France, bien quôen augmentation, ils repr®sentent 4% des ®missions de GES18. 

 

Les émissions de GES sont calcul®es ¨ lô®chelle de chaque commune, d®taill®es par secteurs 

dôactivit®s, sur la base dôune double approche : 

- Approche territoriale (dite SCOPE 1), basée sur les émissions directement émises par les 

diff®rentes activit®s ¨ lô®chelle communale : combustions énergétiques locales des 

diff®rents secteurs (industrie, r®sidentiel, tertiaire, transports, agricultureé), ®missions 

agricolesé 

- Approche basée sur les consommations énergétiques finales (dite SCOPE 2), où on 

affecte ¨ chaque commune et secteur dôactivités, les émissions de GES liées à leurs 

consommations dô®nergies, m°me si celles-ci sont en-dehors du territoire concerné 

 

Conformément à la réglementation, les émissions de GES associées aux importations ne sont pas 

prises en compte ici (on parle alors dôempreinte carbone).  

 

Sources : Algoé d'après la base de données CIGALE - Observatoire Régional de l'Energie, du 

Climat et de l'Air (ORECA) Provence-Alpes-Côte d'Azur / Inventaire v7.1 publié le 2020-12-15 

AtmoSud 

 

 

 Les données GES de la CAPG 

2.2.1. Etat des lieux des émissions GES 

Le territoire de la CA Pays de Grasse a émis, en 2018, 297 ktCO2, soit 3 tCO2/hab.an pour les 

émissions de GES. 

 

A titre de comparaison, la Région PACA émet 7 tCO2e/hab.an et la France métropolitaine émet 

4.5 tCO2e/hab.an (chiffres 2019). 

 

Les secteurs dôactivit®s de la CAPG les plus ®metteurs en ®missions de GES, sont : 

- Les Transports routiers, qui émettent 172 ktCO2/an soit 58% des émissions GES 

globales, 

- Le Résidentiel, qui émet 59 ktCO2/an soit 20% des émissions GES globales, 

- Le Tertiaire, qui émet 13 ktCO2/an soit 13% des émissions GES globales 

 

Ces 3 secteurs dôactivit®s représentent près de 91% des émissions de GES sur le territoire de la 

CAPG. 

 
17 Cf. Les Chiffres clés du climat, France, Europe et Monde ï édition 2021 ï DATA LAB ï sources : SDES 
18 Ibid. 
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Figure 32 - Répartition sectorielle des émissions de GES pour la CAPG en 2018 
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2.2.2. Évolution des émissions GES 

Les ®volutions dô®missions, mesur®es depuis 2007, montrent une stagnation depuis 2014, mais 

une baisse de 15% par rapport à 2010 (#50 ktCO2/an). 

 

Si la répartition globale entre les différents secteurs reste inchangée, on constate néanmoins que 

côest le secteur R®sidentiel qui a le plus r®duit ses émissions de GES sur la période 2010 ï 2018 

(-42 tCO2 soit -41%).  

 

Cette baisse sôexplique principalement par lôam®lioration ®nerg®tique du parc r®sidentiel 

(rénovation énergétique, décarbonation du mix énergétique par le remplacement des anciens 

systèmes de chauffage au fioul, gaz, etc.). 

 

 
Figure 33 - Évolution des émissions de GES par secteur de 2007 à 2018 pour la CAPG - Algoé 

 

2.2.3. Analyse communale 

Lôanalyse par commune et par habitant, pr®sent®e dans les graphes ci-dessous, met en avant 

que : 

- En valeur absolue : côest la ville de Grasse, qui repr®sente 50% des ®missions de GES de la 

CAPG, 

- En ratio par habitant, côest la commune de Le Mas, qui ®met 42,5 tCO2/hab.an, soit plus de 

14 fois plus que la moyenne de la CAPG (3 tCO2/hab.an), du fait de lôimportance du secteur 

des transports routiers relativement à sa faible population (100 habitants) 19 

- De même, on constate un ratio nettement supérieur à la moyenne du territoire pour les 

communes de Saint-Auban (17 tCO2/hab.an), Andon (13 tCO2/hab.an) et Collongues 

(12 tCO2/hab.an) 

 

Cette analyse commune permet dô®tablir les disparit®s ¨ lô®chelle communale, principalement sur 

lôimpact du secteur des transports routiers (li®s ici ¨ la pr®sence, ou non, dôaxes de transports sur 

le périmètre administratif de la commune). 

 

 
19 La commune de Le Mas est relativement étendue (32 km2) au regard de sa population (136 habitants). Elle est 

traversée par 2 routes départementales D10 et D110, relativement empruntées, sur le tronçon qui est rattaché au 

cadastre de la commune. Côest pourquoi le ration ®mission de GES/habitant, y est particuli¯rement important. 
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Figure 34 - émissions des GES par commune de la CAPG (2018) ï Algoé 

 

 
Figure 35 - Classement par commune de la CAPG des émissions des GES par habitants (en 2018) - 

Algoé 
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2.2.4. Potentiels de réduction 

Comme pour le potentiel de réduction des consommations énergétiques (cf. §1.2.5), nous nous 

appuyons sur lô®tude prospective de lôADEME TRANSITION(S) 2050, publiée en novembre 2021, 

pour estimer le potentiel de réduction des émissions de GES.  

 

Les hypothèses initiales du Scénario 1 ï G®n®ration frugale de lôADEME ont ®t® adapt®es en 

fonction des éléments (et données) de la CAPG. 

 

Comme pour le potentiel de réduction des consommations énergétiques, les hypothèses de 

réduction retenues sont celles du scénario ADEME S1 - Génération frugale. Elles ont été 

appliqu®es pour chacun des secteurs dôactivit®s. Selon les ®l®ments de contexte sp®cifique à la 

CAPG et des données disponibles, il a été apporté des coefficients correctifs afin de correspondre 

au mieux aux caractéristiques du territoire. 

 

Ces éléments sont précisés et détaillés pour chacun des secteurs dans le Chapitre III ï Focus 

sectoriel au paragraphe Potentiel et marge de progrès. 

 

En synthèse, il ressort de ces potentiels sectoriels les éléments récapitulatifs les résultats 

suivants : 

- Le potentiel « brut » de réduction des émissions de GES estim® pour la CAPG sô®l¯ve ¨ 

254 teqCO2, ce qui représente 86% des émissions actuelles  

- Logiquement, ce sont les secteurs des transports, du résidentiel et du tertiaire qui 

concentrent la quasi-totalité (92%) du potentiel de réduction, dont près des 2/3 sur le seul 

secteur des transports (-49%).  

 

 

 

Secteurs 

dôactivit®s de la 

CAPG 

Emissions GES 

2018 

Hypothèses de 

réduction 

Emissions GES  

projetées « brut » 

2050 

Réduction des 

émissions de CO2 

teqCO2 % teqCO2 teqCO2 % du total 

Résidentiel 59 -78% 13 -46 18% 

Tertiaire 38 -71% 11 -27 11% 

Transports 172 -95% 9 -163 64% 

Industrie 17 -71% 5 -12 5% 

Agriculture 10 -60% 4 -6 2% 

Déchets 1 -54% 0 -1 0% 

TOTAL 297 -86% 42 -254 100% 

Figure 36 - Calculs de potentiel de réduction des émissions de CO2 par secteur, selon le S1 - 
Génération frugale de l'ADEME - Algoé 
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Figure 37 - Potentiel « brut » de réduction des émissions GES de la CAPG en 2050 - Algoé 
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3. Production et potentiel ENR 

 Méthodologie 

Les données de production des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) sont issues 

de la base de donn®es CIGALE, mise ¨ disposition par lôOREGES PACA. 

 

Lôestimation du potentiel EnR&R est bas®e sur les donn®es disponibles sur le Cadastre 

énergétique Régional20, mis en place par la Région PACA, et les méthodologies précisées ci-après 

pour chacune des EnR&R. 

 

On rappelle ici quôune énergie renouvelable est une énergie dérivée de processus naturels 

en perp®tuel renouvellement, notamment celles dôorigine solaire, ®olienne, hydraulique, 

géothermique ou végétale (bois, biocarburants, etc.). Côest donc la capacit® de 

renouvellement de la ressource ®nerg®tique ¨ lô®chelle de temps humaine qui caract®rise donc 

une EnR. 

 

Les différentes EnR&R considérées réglementairement au titre du PCAET sont récapitulées ci-

dessous : 

 

EnR électriques : 

- Eolien (terrestre 

et maritime) 

- Photovoltaïque 

- Hydraulique 

- Cogénération 

 

 

EnR thermiques : 

- Biomasse 

- Géothermie 

- Solaire thermique 

- Récupération de 

chaleur 

- Réseau de 

chaleur* 

Biogaz : 

- Méthanisation 

 

 

 

 

 

 

Réseau de chaleur* : dôun point de vue ®nerg®tique, le r®seau de chaleur nôest pas une EnR en 

tant que telle mais bien un réseau de distribution de la chaleur alimenté par une source dô®nergie 

(renouvelable ou non) qui permet de desservir plusieurs b©timents. Sôil est assimil® ¨ une EnR&R 

dans les exigences réglementaires du PCAET, où il est considéré être alimenté par une EnR&R 

thermique, pour éviter les confusions, nous pr®sentons lô®tat des lieux et le potentiel de r®seaux 

de chaleur dans le § dédié aux réseaux de transports et de distribution énergétiques. 

 

Remarques méthodologiques concernant la loi APER : 

Dans lôarticle 15 de la Loi relative à lôAcc®l®ration de la Production dôEnergie Renouvables21, 

publi®e le 10 mars 2023, lôEtat demande aux communes de lui faire remonter les Zones 

dôAcc®l®ration EnR (ZAEnR). Les communes auront à identifier et faire remonter les ZAEnR de 

leur territoire auprès dôun R®f®rent Pr®fectoral d®partemental avant le 31/12/2023. Pour les aider 

dans cette d®marche, lôEtat a mis en place un portail g®ographique ENR22 estimant le potentiel 

EnR à la maille cadastrale. 

 

Ces éléments nouveaux sont arrivés durant la phase de finalisation du PCAET (celui-ci ayant 

démarré en Sept 2021), dont le calendrier prévoit un arrêt du projet fin septembre 2023. Par 

cons®quent, ¨ ce stade il nôa pas ®t® pr®vu dôarticulation entre les objectifs EnR du PCAET avec 

les ZAEnR. Les données présentées ci-après ne tiennent donc pas compte du portail 

géographique ENR. 
  

 
20 Cf. https://www.siterre.fr/paca/#/carte 
21 Cf. https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294266 
22 Cf. https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr  

https://www.siterre.fr/paca/#/carte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294266
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
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 Les données de production et potentiel des EnR&R 

3.2.1. EnR&R électriques 

3.2.1.1. PHOTOVOLTAÏQUE 

¶ Précisions  

Lô®nergie solaire photovoltaµque est lô®nergie ®lectrique produite ¨ partir du rayonnement solaire 

grâce à des panneaux (en toiture) ou des centrales solaires photovoltaïques (au sol ou en 

ombrières).  

 

3 types de productions photovoltaïques (PV) sont envisagées dans le diagnostic : 

- Potentiel PV parking : productible annuel total sur lôensemble des surfaces de parking 

disponibles 

- Potentiel PV friche : productible annuel selon les friches non bâties répertoriées dans BASOL 

- Potentiel PV toiture : productible annuel total sur lôensemble des surfaces de toitures ®ligibles 

du territoire (prise en compte de lôorientation, inclinaison et ombrage) 

 

¶ Production actuelle de la CA PG 

La production dô®lectricit® photovoltaµque sur la CAPG est estimée à 10 880 MWh en 2018, 

répartie comme indiquée dans le tableau ci-dessous entre les communes : 

 

Communes 

Nombre 

dôinstallations 

PV 

Puissance totale 

en kW 

Energie totale en 

kWh 

AMIRAT 1 S S 

ANDON 7 S S 

AURIBEAU-SUR-SIAGNE 60 170 170 578 

BRIANCONNET 9 S S 

CABRIS 28 88 89 537 

CAILLE 5 S S 

COLLONGUES 4 S S 

ESCRAGNOLLES 11 30 32 544 

GRASSE 6 75 + S 145 457 +S 

LE MAS 52 137 142 457 

MOUANS-SARTOUX 6 S S 

LES MUJOULS 28 69 68 953 

PEGOMAS 24 116 146 662 

PEYMEINADE 2 225 + S 600 784 +S 

LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE 45 1 124 1 210 862 

SAINT-AUBAN 20 57 54 455 

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 50 145 146 448 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY 1 43 43 566 

SERANON 6 S S 

SPERACEDES 26 76 66 600 

LE TIGNET 7 S S 

VALDEROURE 3 S S 

 

S : données confidentielles 
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Données sources :  Registre national des installations de production et de stockage d'électricité 

sur plateforme Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ)- données 2019 

 

Deux communes accueillent des projets de centrales photovoltaïques : 

- Andon avec trois grandes centrales PV, de 51 MWc par le groupe Photosol. 

- Saint-Auban avec une centrale au sol de 11 MWc. Le projet, porté par la SEML GREEN 

Energy 06, devrait accueillir 26 200 panneaux PV pour un productible attendu de 17 GWh.  

 

¶ Potentiel de production de la CA PG 

 

Méthodologie utilisée : potentiel net photovoltaïque issu de la base France Potentiel 

Solaire par Cythelia Energy. 

 

Dans ce potentiel les surfaces identifiées n'incluent que celles suffisamment ensoleillées pour 

être équipées avec des unités de productions photovoltaïques : toiture, ombrière et friches. De 

plus, un facteur est appliqué au potentiel brut afin de prendre en compte différentes contraintes 

techniques (capacité portante des toitures, orientation Nord/Sud, contraintes patrimoniales, 

etcé) 

 

Résultats :  

 

Il apparaît un important potentiel PV sur la CAPG, estimé à une production de 479 GWh/an. 

 

Production potentielle photovoltaïque sur le territoire de la CAPG 

Production en toiture 436 GWh/an 

Surface de toiture exploitable 3.5km2 

Production en ombrières sur parking 43GWh/an 

Surface de parking exploitable 0.35km2 

Potentiel Photovoltaïque Total 479 GWh/an 

 

 
 

Cas de la Stratégie énergétique du PNR des Pr®alpes dôAzur : 

 

Dans son document « La transition ®nerg®tique dans les Pr®alpes dôAzur ï Enjeux, objectifs et 

leviers dôactions è, le PNR a classé le photovoltaïque comme « énergies renouvelables électriques 

à privilégier ». Plus précisément, la priorité est donnée aux projets photovoltaïques en toiture 

respectant lôarchitecture des villages, au sol ¨ proximit® du poste source dans un rayon de 15 km, 

et pour les petites surfaces orient®es vers lôagrivoltaµsme.  

 

Le document inscrit la volonté du Parc à « soutenir en priorité le développement de la filière 

photovoltaïque sur site artificialisé (parking, toiture, bâtiments agricoles, serres, etc.) avant de 

donner un avis favorable au projet de centrale au sol ». 
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Figure 38 - Carte du potentiel PV pour les communes de la CAPG ï Algoé  
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3.2.1.2. EOLIEN TERRESTRE 

¶ Précisions  

Cas de lô®olien terrestre : Le Schéma Régional Eolien de la Région PACA a été établi en 

septembre 2012, pour établir des objectifs chiffrés de développement de cette EnR, en définissant 

plusieurs types de zones : 

- des zones d'exclusion : dans ces zones l'implantation d'éolienne est exclue pour 

des raisons réglementaires : enjeux et contraintes techniques, environnementales 

ou paysagères ;  

- des zones favorables à l'étude des projets éoliens, définies comme tout ce qui 

n'est pas en zone d'exclusion ;  

- des zones préférentielles pour le petit éolien, définies comme la partie des 

zones favorables non concernée par une sensibilité paysagère majeure, un site 

inscrit, un site RAMSAR ou Natura 2000, la zone militaire LF-R 95 A et ayant un 

gisement éolien > 4,5 m/s ;  

- des zones préférentielles pour le grand éolien, définies comme la partie des 

zones préférentielles pour le petit éolien éloignées de plus de 500m de toute 

habitation 

 

Il a été annulé par le Tribunal Administratif de Marseille en 2015. Néanmoins, nous proposons de 

repartir des hypothèses de faisabilité établies pour ®valuer le potentiel de faisabilit® de lô®olien 

terrestre. 

 

¶ Production actuelle de la CA PG 

Le territoire de la CAPG ne compte aucune installation éolienne terrestre. 

Données sources : plateforme Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) 

 

Cas de la Strat®gie ®nerg®tique du PNR des Pr®alpes dôAzur : 
Le PNR nôa pas souhait® retenir lô®olien du fait de ç son fort impact paysager et de sa faible 

rentabilité potentielle sur le territoire, cette technologie a été jugée comme non souhaitable pour 

les Préalpes dôAzur. » 

 

¶ Potentiel de production de la CA PG 

 

Méthodologie utilisée :  

Lôinstallation dô®oliennes terrestre n®cessite une surface au sol disponible importante (environ 6 

ha/®olienne) et qui nôest pas situ®e dans des zones contraintes. Pour estimer le potentiel éolien, 

la m®thodologie suivante a ®t® mise en îuvre :  

 

Surfaces agricoles ï Surfaces contraintes = Sdisponible 

 
Surfaces contraintes qui comprennent (à minima) : les zones de protection des sites 
SEVESO, les zones de protection de lôenvironnement (ZNIEFF1/2, NATURA2000, ZEM, 
ZPPAUP, PNR, etc.) et un périmètre minimal de 500 m autour des surfaces bâties (nota 
: dôautres surfaces peuvent °tre retir®es : zones militaires etc.) 

 

Résultats :  

En appliquant lôensemble de ces contraintes au territoire de la CAPG, aucun potentiel éolien 

terrestre nôest identifi® en prenant en compte les r¯gles actuelles dôimplantation. Dans lôhypoth¯se 

où les règles liées aux zones de protection environnementale (ZNIEFF1/2, NATURA2000, ZEM, 

ZPPAUP, PNR, etc.) soient levées, il est identifié une surface agricole « disponible » de 3 150 ha, 

permettant dôaccueillir un potentiel de 500 ®oliennes, soit lô®quivalent dôune production jusquô¨ 

1 800 GWh/an (pour des éoliennes de 2 MW). 
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Afin de trouver un juste équilibre entre préservation des zones de protection environnementale et 

production dô®nergie, il est propos® dô®lever le potentiel éolien à 5 éoliennes de 2 MW (objectif 

inscrit dans le SRADDET). Cela traduirait une démarche volontariste de production dô®nergie du 

territoire. 

Sur lôhypoth¯se dôun facteur de charge de 21%, le potentiel serait dôenviron 18 GWh. 

 

  
Figure 39 - Carte de potentiel de l'éolien terrestre de la CAPG - Algoé  
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3.2.1.3. HYDROELECTRICITE 

¶ Précisions  

L'hydroélectricité utilise la force motrice des cours d'eau et chutes pour la transformer en 

électricité. 

On distingue ici la petite hydroélectricité (installations dont la puissance est inférieur à 10 MW) de 

la grande hydroélectricité (installations supérieures à 10 MW). 

 

¶ Production actuelle de la CA PG 

 

Il est recensé 7 installations de petite hydroélectricité en service produisant 71,3 MWh/an. 

Nom de lôinstallation Communes 
Mise en 

service 

Puissance 

Max kW 

Production 

annuelle MWh 

EDF DPIH TANNERON LE 

TIGNET 

Auribeau-sur-

Siagne 
2006 2 400 21 412 

MICROCENTRALE DE 

MARIGARDE 
Grasse 2011 158 

4 104 
MICROCENTRALE DE 

SAINT MATHIEU 
Grasse 2014 225 

RESERVOIR DES TROIS 

PORTES 
Grasse 2017 75 

RESERVOIR DE TERRE 

BLANCHE 
Mouans-Sartoux 2016 ? 268 

MICROCENTRALE DE LA 

BASTIDASSE 
Pégomas 2012 199 1 784 

CENTRALE HYDRAULIQUE 

DE SIAGNE 

Saint-Cézaire-sur-

Siagne 
1908 9 500 43 697 

Production annualisée en GWh 71,3 GWh 

 

¶ Cas de la Strat®gie ®nerg®tique du PNR des Pr®alpes dôAzur : 

Le PNR nôa pas souhait® retenir lôhydroélectricité du fait de « son potentiel déjà fortement équipé 

et du peu de marges de progression. » 

¶ Focus sur les aménagements hydro -électriques de la Siagne  : 

La Siagne est un fleuve qui prend sa source sur la commune dôEscragnolles (CAPG) et traverse 

ou borne les communes de Mons, Saint-Vallier-de-Thiey, Saint-Cézaire-Sur-Siagne Callian, 

Montauroux, Tanneron, (membres de la CC de Pays de Fayence), Le Tignet, Peymeinade, 

Auribeau-Sur-Siagne, Pégomas (CAPG), et rejoint la Méditerranée à Mandelieu (CACPL) (cf. carte 

ci-dessous). Lôensemble du p®rim¯tre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) Siagne concerne 26 communes. 

 

Son aménagement a été réalisé entre 1906 et 1985, il comporte 3 usines, de l'amont vers l'aval, 

dont 2 font partie du périmètre administratif de la CAPG : 

 

Lôusine de la Siagne : 

- Située sur la commune de Saint-Cézaire-Sur-Siagne (CAPG), elle a été mise en service 

en 1906. Une partie des eaux est envoyée dans le canal de la Siagne qui alimente une 

partie des pays Grassois et Cannois. 

- Hauteur de chute : 350 m 

- Elle a produit 43.7 GWh dô®lectricit® pour lôann®e 2019 

 

 



 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ¶ Rapport de diagnostic - 

Version 14 du 23/08/2023 ¶ M25109-PCAET-diagnostic_CAPG_V14  © Algoé    22/08/2023 81 / 179 

 

Le barrage/usine électrique de SaintïCassien : 

- La retenue du barrage de Saint-Cassien (inauguré en 1966), est alimentée par une 

dérivation de la Siagne et le Biançon, affluent de la Siagne. Lôusine est située sur la 

commune de Tanneron, qui ne fait pas partie de la CAPG. 

- Puissance : 20 MW 

 

Le barrage/usine de Tanneron-Le Tignet : 

- Alimentée par la Siagne et une conduite de restitution de lôusine de Saint-Cassien, lôusine 

a été inaugurée en 1986. 

- Elle est situ®e sur la commune de Le Tignet (bien quôaffect®e en production ¨ celle 

dôAuribeau-sur-Siagne) 

- Lôusine a produit 21,4 GWh dô®lectricit® pour lôann®e 2019 

 

  
Figure 40 - Carte de la Siagne et des usines hydroélectriques - EDF 

Données sources :  CIGALE et Registre national des installations de production et de stockage 

d'électricité sur plateforme Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) - données 2021 

 

¶ Potentiel de production de la CA PG 

 

Méthodologie : Il est calculé ici le potentiel hydroélectrique additionnel à celui déjà 

installé. 

 

Données de la base SITERRE : 

- Puissance mobilisable et contraintes* sur le petit hydraulique issu de la « Mise à jour 2015 
du potentiel hydroélectrique en région PACA » par le CEREMA 

*Crit¯res de classification des cours dôeau seulement (pas de consid®ration des r¯glements dôurbanisme, de 

la faisabilité pour le raccordement au réseau électrique ou les contraintes de biodiversité) 

- Hypothèse de 5000 h/an de production 

 

Résultats :  

 

Répartition des tronçons mobilisables 

(en plus de ceux déjà exploités) 

Puissance potentielle 

Non mobilisable 606 tronçons 15 199 kW 

Difficilement mobilisable 30 tronçons 160 kW 
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Mobilisable sous condition stricte 607 tronçons 6304 kW 

Mobilisable 317 tronçons 1476 kW 

Productible sur tronçons complémentaires mobilisables 7 400 MWh 

 

Pour la CAPG, il est donc estimé un potentiel hydroélectrique complémentaire de 7,4 GWh/an, en 

addition des 72 GWh/an déjà produits (soit une marge de progression de 10%), soit un potentiel 

hydroélectrique total de 79,4 GWh/an.  

 

Ce potentiel hydroélectrique semble néanmoins relativement difficile à mobiliser compte-

tenu de la faible marge de progression, de la variabilité des débits et des contraintes 

environnementales li®es ¨ ce type dôinstallation. 
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Figure 41 - Carte de potentiel hydroélectrique de la CAPG - Algoé 

3.2.1.4. COGENERATION ELECTRIQUE 

¶ Précisions  

Le principe de la cog®n®ration consiste ¨ produire de lô®nergie m®canique (convertie en ®lectricit®) 

et de la chaleur en même temps, dans une m°me installation et ¨ partir dôune m°me source 

dô®nergie, renouvelable (biomasse, biogaz) ou fossile (gaz naturel, fioul). 

 

Historiquement la cogénération est utilisée avec des turbines à gaz, des turbines à vapeur ou des 

moteurs ¨ gaz, par exemple lors de lôincin®ration de d®chets, pour produire de lô®lectricit® 



 

Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse ¶ Rapport de diagnostic - 

Version 14 du 23/08/2023 ¶ M25109-PCAET-diagnostic_CAPG_V14  © Algoé    22/08/2023 84 / 179 

 

(consommée ou injectée dans le réseau) et de la chaleur alimentant un réseau de chauffage 

urbain. 

 

¶ Production actuelle de la CA PG 

Une unité de cogénération est recensée sur la CAPG au Centre Hospitalier de Grasse : la 

chaudière au gaz qui fournit la chaleur, produit également environ 638 MWh dô®lectricit® par an. 

 

Du fait de lôorigine fossile de cette énergie électrique, nous ne tiendrons pas compte de cette 

production dans la production EnR&R. 

 

Données sources : CIGALE & Registre national des installations de production et de stockage 

d'électricité sur plateforme Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ)- données 2021 

 

¶ Potentiel de production de la CA PG 

Compte-tenu du potentiel en cogénération thermique en EnR&R limité (2 GWh, voir ci-après), le 

potentiel en cogénération électrique en EnR&R est nul pour la CAPG. 

 

 

3.2.2. EnR&R thermiques 

3.2.2.1. BOIS ENERGIE 

¶ Précisions  

Afin dôavoir une vision d®taill®e de la fili¯re bois-®nergie, il est indispensable dôinterroger le 

fonctionnement global de la fili¯re bois locale, quôon pourrait sch®matiser ainsi : 

 

 
Figure 42 - Schéma simplifié de la filière bois - SOLAGRO 

Il est important dôappr®hender les deux approches suivantes relatives au bois-énergie :  

- La consommation de bois-énergie par les ménages et dans les chaufferies 

(comptabilisée comme « production dôENR è par les observatoires comme lôOREGES) 

- La production de bois-énergie du territoire, quôelle provienne de for°t ou hors for°t, 

les circuits dôapprovisionnement correspondant, ainsi que la valorisation de sous-

produits de la fili¯re bois dôîuvre (plaquettes et granul®s principalement). 
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Ces deux approches nous permettront dôappr®hender les enjeux dôimportation ou dôexportation de 

bois du territoire. 

 

¶ Consommation et Produc tion actuelle de la CA PG 

Consommation de bois-énergie : 

Les bases de donn®es de lôORECA et de la Mission R®gionale du BoisðEnergie de PACA 

indiquent quôen 2018, sur le territoire de la CAPG, les consommations de bois-énergie 

(collectifs & domestiques) étaient de 60,6 GWh/an. 

 

Le site de la Mission régionale Bois-Energie récence 11 installations de bois-énergie dont 

5 micro-réseaux de chaleur sur le territoire de la CAPG, alimentés au bois-énergie : 

 

Commune 
Mise en 

service 

Puissance 

bois 

Consommation 

bois 

Nb de 

bâtiments 

raccordés 

Briançonnet 2007 100 kW 30 t/an NC 

Séranon 2014 470 kW 162 t/an 4 

St Auban / Base 

sapeurs forestier 
2006 150 kW 71 t/an 3 

St Auban / Bureaux 

CC 
2005 35 kW 10 t/an 1 

Valderoure 

(Maison médicale) 
NC 45 kW NC 1 

 

Production de bois-énergie du territoire : 

Les zones forestières représentent 67% de la superficie de la CAPG, soit 32 660 ha. En se basant 

sur lôEnqu°te annuelle de Branche sur lôexploitation foresti¯re ¨ lô®chelle d®partementale, et ¨ 

d®faut dôautres donn®es ¨ lô®chelle de la CAPG, il est supposé que 76% de la surface de forêt de 

la CAPG est exploitée, dont 61% récoltés pour le bois-énergie. 

 

La quantité de bois-énergie issue des forêts de la CAPG serait, en appliquant les ratios des forêts 

des Alpes-Maritimes, de lôordre de 3 860 m3 de bois-énergie par an. 

 

Données sources : 

ORECA, base de données bois-énergie fournies par la Mission Régionale Bois-Energie et Enquête 

annuelle de Branche sur lôexploitation foresti¯re ¨ lô®chelle d®partementale (2020) 

 

 

¶ Potentiel de production de la CA PG 

 

Méthodologie : 

Données de la base SITERRE : 

- Bas®e sur lô®tude de lôORECA 
- Quantité de bois énergie disponible évaluée selon les surfaces de forêts sur le 

territoire (Inventaire Forestier National et Enquêtes annuelles de Branche) 
- Valeur énergétique de la quantité de bois énergie disponible 

Résultats :  

 

Production potentielle de bois énergie sur le territoire de la CAPG 
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Volume potentiel bois-énergie 25 230 m
3
 

Potentiel bois énergie 47 183 MWh/an 

Potentiel bois énergie 47 GWh/an 

 

Le potentiel de production de bois-énergie issue des forêts de la CAPG est estimé à 47 GWh/an. 

 

  
Figure 43 - Carte des zones forestière de la CAPG - Algoé  
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3.2.2.2. SOLAIRE THERMIQUE 

¶ Précisions  

L'énergie solaire thermique est une énergie renouvelable consistant à produire de la chaleur ou 

de l'eau chaude sanitaire (ECS) à partir de capteurs solaires. Elle se distingue du solaire 

photovoltaïque qui produit de l'électricité à partir du rayonnement solaire.  

 

Les installations de solaires thermiques sont dimensionnées pour assurer les besoins en eau 

chaude sanitaire et/ou chaleur du b©timent ou groupe de b©timents. Contrairement ¨ dôautres pays 

(ex. le Danemark), en France il existe très peu de réseau de chaleur associé à une centrale solaire 

thermique. Les projets sont encore ¨ lô®tat de R&D ou de d®monstrateurs. 

 

¶ Production actuelle de la CAPG 

LôORECA recense en 2018 une production solaire thermique de 3,2 GWh/an pour la CAPG. 

 

¶ Potentiel de production de la CAPG 

Comme pour le solaire photovoltaïque (cf. 3.2.1 EnR&R électriques), la production de chaleur par 

capteurs thermiques est déterminée à partir des surfaces de toitures disponibles. 

 

En sôappuyant sur les donn®es du cadastre énergétique de la base SITERRE (3,3 millions de m2 

de surfaces de « toitures de particuliers » disponibles), les hypothèses faites pour estimer le 

potentiel de production en solaire thermique de la CAPG sont : 

- La part estimée des surfaces orientées pour des installations solaires 

thermiques : 25% (pour tenir compte des contraintes techniques et 

réglementaires), 

- Ensoleillement de 1500 kWh/m² 

- Rendement dôune installation solaire thermique : 30% 

 

Le potentiel de production en solaire thermique de la CAPG est estimé à 370 GWh/an. 

 

Pour rappel, les consommations actuelles en eau chaude sanitaire dans le résidentiel sont de 

59 GWh/an. 

 

 

3.2.2.3. GEOTHERMIE 

¶ Précisions  

La g®othermie se d®finit comme lôexploitation de la chaleur stock®e dans lô®corce terrestre. On 

distingue généralement 3 types de géothermie : 

- la géothermie profonde, dit « basse énergie » (température entre 30 et 90°C), qui 

permet un usage direct de la chaleur de sources dôeau souterraines par un simple 

®change thermique pour la production dôeau chaude sanitaire, pour celle du chauffage via 

un réseau de chaleur et pour certaines applications industrielles (piscines, piscicultureé) 

- la géothermie « haute énergie » est fondée sur la récupération de chaleur dans les 

milieux où la température peut atteindre 200°C à 250°C, à partir de plusieurs centaines 

de m¯tres. Elle sert ¨ produire de lô®lectricit® par le biais de la cogénération. 

- la géothermie superficielle, dit « très basse énergie » (température inférieure à 30°C) 

qui valorise la chaleur du sol ou des aquifères superficiels (<200 ï 300 m) ayant recours 

aux pompes à chaleur (PAC), principalement pour le chauffage. 

 

¶ Production actuelle de la CA PG 

La base de donn®es de lôORECA nous indique quôen 2018, pour la CAPG, aucune production de 

chaleur en g®othermie nôa ®t® recens®e. 
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¶ Potentiel de production de la CA PG 

Données :  SITERRE & Atlas PACA sur le site Géothermies Perspectives (études BRGM de 2013). 

 

Lôanalyse des donn®es nous indique un potentiel géothermique favorable, sur nappe et hors 

nappe, sur la moitié sud de la CAPG. Il semble néanmoins moins favorable à Grasse où la densité 

urbaine (et les besoins en chaleur) est la plus importante.  

 

Avec très peu de zones considérées comme complètement défavorables, le potentiel 

géothermique de la CAPG est considéré comme favorable, sur la plupart du territoire à ce 

stade de lô®tude.  

 
Figure 44 : Carte de potentiel géothermique de la CAPG e.  

En encadré: Carte de la densité de population de la CAPG ï Algoé 


















































































































































































